
PHARNEXT  

Société anonyme au capital social de 152 312,67 euros 

Siège social : 11-13 rue René Jacques – 92130 Issy-les-Moulineaux 

498 098 425 R.C.S. Nanterre 

 

 

 

DOCUMENT DE CONVOCATION 

 

 

 

Les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire 

le mercredi 26 juin 2019 à 14h00 

au siège social, 11-13 rue René Jacques – 92130 Issy-les-Moulineaux 

 

 

 

Le 7 juin 2019 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

En votre qualité d’actionnaire de la société Pharnext, nous avons l’honneur de vous convoquer à 

l’assemblée générale à caractère mixte qui se tiendra le 26 juin 2019 à 14 heures, au siège social, 

afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après : 

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 

- rapport de gestion du conseil d’administration - présentation par le conseil des comptes annuels 

de l’exercice clos le 31 décembre 2018, 

 

- rapports des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos 

le 31 décembre 2018 et sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de 

commerce, 

 

- approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2018, 

 

- affectation des résultats de l’exercice clos le 31 décembre 2018, 

 

- examen des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce, 

 

- ratification de la nomination à titre provisoire de Monsieur David Stout en qualité 

d’administrateur, 

 

- ratification de la nomination de IPF Management S.A. en qualité de censeur, 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Michel de Rosen, 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Daniel Cohen, 
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- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur David Stout, 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Pierre Bastid, 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Christian Pierret, 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de la société Sakkab LLC, 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de la société Truffle Capital, 

 

- nomination d’un nouvel administrateur la société Tasly,  

 

- fixation du montant des jetons de présence alloués aux membres du conseil d’administration 

 

- renouvellement du mandat d’un commissaire aux comptes titulaire et nomination de son 

suppléant, 

 

- ratification du transfert du siège social décidé par le conseil d’administration le 

18 décembre 2018, 

 

- autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres 

actions, 

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 

 autorisation à donner au conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat par la Société de ses propres 

actions, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et offre au public, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières dans le cadre d’une offre au 

profit d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs visée au II de l’article L. 

411-2 du code monétaire et financier, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes assurant la prise ferme des 

titres de capital de la Société susceptibles d’en résulter dans le cadre d’une ligne de financement 

en fonds propres ou obligataire, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une première catégorie de 

personnes répondant à des caractéristiques déterminées, 
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- délégation de compétence à consentir au conseil en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une seconde catégorie de 

personnes répondant à des caractéristiques déterminées, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 

nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de 

souscription, 

 

- limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des délégations susvisées, 

 

- délégation de compétence consentie au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil à l'effet d’émettre et attribuer à titre gratuit des 

bons de souscription de parts de créateur d'entreprise,  

 

- autorisation à donner au conseil d’administration de consentir des options de souscription ou 

d’achat d’actions de la Société,  

 

- autorisation à donner au conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions 

existantes ou à émettre,  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer des 

bons de souscription d’actions au profit (i) de membres et censeurs du conseil d’administration de 

la Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants 

de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de 

consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout comité mis en place par 

le conseil d’administration ou que le conseil d’administration viendrait à mettre en place n’ayant 

pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, 

 

- limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des autorisations et 

délégations susvisées, 

 

- délégation à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission 

d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des salariés 

adhérant au plan d’épargne groupe. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette 

assemblée, de s’y faire représenter par un mandataire ou d’y voter par correspondance. S’il s’agit d’un 

actionnaire personne physique, celui-ci ne pourra être représenté que par son conjoint ou le partenaire 

avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou un autre actionnaire de la Société. 

 

Le droit de participer aux assemblées est régi par les dispositions légales et réglementaires en vigueur 

et est notamment subordonné à l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire 

inscrit pour son compte au deuxième (2ème) jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de 

Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au 

porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

 

Les propriétaires d'actions nominatives n'ont aucune formalité à remplir et seront admis sur simple 

justification de leur identité.  

 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent procéder au dépôt d’une attestation de participation deux 
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(2) jours ouvrés au moins avant la date fixée pour la réunion délivrée par leur intermédiaire financier. 

 

L’actionnaire souhaitant utiliser la faculté de vote par correspondance pourra demander, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception, au plus tard six (6) jours avant la date de l’assemblée, 

un formulaire auprès de Département Juridique, Pharnext, 11-13 rue René Jacques – 92130 Issy-les-

Moulineaux. 

 

Il est rappelé que, conformément à la loi : 

 

- le formulaire de vote par correspondance, dûment rempli, devra parvenir au siège social de la société 

trois (3) jours francs au moins avant la date de la réunion ; 

 

- les propriétaires d’actions au porteur devront joindre au formulaire une attestation de participation 

établie par le dépositaire de leurs actions ; 

 

- l’actionnaire ayant voté par correspondance n’aura plus la possibilité de participer directement à 

l’assemblée ou de s’y faire représenter en vertu d’un pouvoir. 

 

Des questions écrites peuvent être envoyées au plus tard le quatrième (4ème) jour ouvré précédant la 

date de l’assemblée générale : 

 

- au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au président du 

conseil d’administration, ou 

 

- à l’adresse électronique suivante : agpharnext2019@pharnext.com. 

 

Les questions écrites doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription dans les comptes de 

titres nominatifs ou de titres au porteur. 

 

Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux assemblées générales 

sont tenus, dans les délais légaux, à la disposition des actionnaires au siège social. 

 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de nos sentiments distingués. 

 

 

________________________ 

Le conseil d’administration 

  

mailto:agpharnext2019@pharnext.com
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PHARNEXT 

Société anonyme 

Siège social : 11 rue des Peupliers – 92130 Issy-les-Moulineaux 

498 098 425 R.C.S. Nanterre 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE A CARACTERE MIXTE 

DU 26 JUIN 2019 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

 

Nous vous avons réunis en assemblée générale à caractère mixte afin de soumettre à votre 

approbation des décisions qui relèvent de la compétence de l’assemblée générale ordinaire, d’une 

part, et extraordinaire, d’autre part. 

 

Vous êtes donc appelés à statuer sur l’ordre du jour suivant : 

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 

- rapport de gestion du conseil d’administration - présentation par le conseil des comptes annuels 

de l’exercice clos le 31 décembre 2018, 

 

- rapports des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos 

le 31 décembre 2018 et sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de 

commerce, 

 

- approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2018, 

 

- affectation des résultats de l’exercice clos le 31 décembre 2018, 

 

- examen des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce, 

 

- ratification de la nomination à titre provisoire de Monsieur David Stout en qualité 

d’administrateur, 

 

- ratification de la nomination de IPF Management S.A. en qualité de censeur, 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Michel de Rosen, 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Daniel Cohen, 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur David Stout, 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Pierre Bastid, 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Christian Pierret, 

 

- renouvellement du mandat d’administrateur de la société Sakkab LLC, 
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- renouvellement du mandat d’administrateur de la société Truffle Capital, 

 

- nomination d’un nouvel administrateur la société Tasly,  

 

- fixation du montant des jetons de présence alloués aux membres du conseil d’administration 

 

- renouvellement du mandat d’un commissaire aux comptes titulaire et nomination de son 

suppléant, 

 

- ratification du transfert du siège social décidé par le conseil d’administration le 

18 décembre 2018, 

 

- autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres 

actions, 

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 

 autorisation à donner au conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat par la Société de ses propres 

actions, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et offre au public, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières dans le cadre d’une offre au 

profit d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs visée au II de l’article L. 

411-2 du code monétaire et financier, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes assurant la prise ferme des 

titres de capital de la Société susceptibles d’en résulter dans le cadre d’une ligne de financement 

en fonds propres ou obligataire, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une première catégorie de 

personnes répondant à des caractéristiques déterminées, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une seconde catégorie de 

personnes répondant à des caractéristiques déterminées, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 

nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de 

souscription, 
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- limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des délégations susvisées, 

 

- délégation de compétence consentie au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil à l'effet d’émettre et attribuer à titre gratuit des 

bons de souscription de parts de créateur d'entreprise,  

 

- autorisation à donner au conseil d’administration de consentir des options de souscription ou 

d’achat d’actions de la Société,  

 

- autorisation à donner au conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions 

existantes ou à émettre,  

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer des 

bons de souscription d’actions au profit (i) de membres et censeurs du conseil d’administration de 

la Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants 

de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de 

consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout comité mis en place par 

le conseil d’administration ou que le conseil d’administration viendrait à mettre en place n’ayant 

pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, 

 

- limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des autorisations et 

délégations susvisées, 

 

- délégation à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission 

d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des salariés 

adhérant au plan d’épargne groupe. 

 

 

1. APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2018 – 

AFFECTATION DES RESULTATS – EXAMEN DES CONVENTIONS REGLEMENTEES (première à 

troisième résolutions) 

 

Nous vous invitons à vous reporter au rapport de gestion du conseil d’administration incluant le rapport 

sur le gouvernement d’entreprise et aux rapports des commissaires aux comptes qui ont été mis à votre 

disposition dans les conditions légales et réglementaires. 

 

S’agissant de la marche des affaires sociales depuis le début de l’exercice en cours, là encore, nous vous 

invitons à vous reporter au rapport de gestion du conseil d’administration. 

 

 

2. RATIFICATION DE LA NOMINATION A TITRE PROVISOIRE D’UN ADMINISTRATEUR ET D’UN 

CENSEUR – RENOUVELLEMENT DE MANDATS D’ADMINISTRATEURS – NOMINATION D’UN 

NOUVEL ADMINISTRATEUR (quatrième à treizième résolutions) 

 

Nous vous informons que le conseil d'administration, lors de sa séance du 17 septembre 2018, a nommé 

Monsieur David Stout en qualité d'administrateur en remplacement de Monsieur Philippe Chambon, 

démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de ce dernier, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée 

générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2018. 

 

Conformément aux dispositions de l'article L. 225-24 du code de commerce, nous vous proposons de 

ratifier cette nomination. 
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Nous vous informons également que le conseil d'administration, lors de sa séance du 2 août 2018, a 

nommé IPF Management S.A. en qualité de censeur, pour une durée de trois années venant à expiration 

à l'issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos 

le 31 décembre 2020. 

 

Conformément aux dispositions de l'article 15 des statuts, nous vous proposons de ratifier cette 

nomination. 

 

Par ailleurs, nous vous informons que les mandats d’administrateurs de Messieurs Michel de Rosen, 

Daniel Cohen, David Stout, Pierre Bastid, Christian Pierret et des sociétés Sakkab LLC et Truffle 

Capital viennent à expiration à l’issue de la présente assemblée. Nous vous proposons donc de 

renouveler leur mandat d’administrateur pour une durée de trois ans venant à expiration à l’issue de 

l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2022 à l’effet de statuer sur les comptes de l’exercice 

clos le 31 décembre 2021. 

 

Enfin, nous vous proposons de nommer un nouvel administrateur, la société Tasly (Hong-Kong) 

Pharmaceutical Ltd, pour une durée de trois ans venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale 

ordinaire qui se tiendra en 2022 à l’effet de statuer sur les comptes de l’exercice clos le 

31 décembre 2021. 

 

 

3. JETONS DE PRESENCE (quatorzième résolution) 

 

Nous vous proposons de fixer à 100.000 euros l’enveloppe maximum du montant des jetons de présence 

alloués aux membres du conseil d’administration pour l’exercice 2019, ainsi que pour chaque exercice 

ultérieur, et ce jusqu’à décision contraire de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. 

 

 

4. RENOUVELLEMENT DU MANDANT D’UN COMMISSAIRE AUX COMPTES TITULAIRE ET DE 

SON SUPPLEANT (quinzième résolution) 

 

Nous vous informons que les mandats de commissaire aux comptes titulaire de la société Lison 

Chouraki Audit et de commissaire aux comptes suppléant de Madame Soulika Benzaquen viennent à 

expiration à l’issue de la présente assemblée. 

 

Nous vous demandons (i) de renouveler la société Lison Chouraki Audit en qualité de de commissaire 

aux comptes titulaire, et (ii) de nommer en qualité de nouveau commissaire aux comptes suppléant, en 

remplacement de Madame Soulika Benzaquen, Monsieur Julien Herenberg, sis 64 boulevard 

Malesherbes, 75008 Paris, pour une durée de six exercices venant à expiration à l’issue de l’assemblée 

générale ordinaire annuelle des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 

31 décembre 2024. 

 

 

5. RATIFICATION DU TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL (seizième résolution) 

 

Nous vous demandons de ratifier le transfert du siège social de la Société au 11-13 rue René Jacques – 

92130 Issy-les-Moulineaux décidé par le conseil d’administration lors de sa séance du 

18 décembre 2018. 
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6. AUTORISATION DE METTRE EN ŒUVRE UN PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS ET 

CORRELATIVEMENT AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL EN VUE DE REDUIRE LE 

CAPITAL PAR VOIE D’ANNULATION D’ACTIONS AUTO-DETENUES (dix-septième et dix-

huitième résolutions) 

 

Nous vous proposons de renouveler l’autorisation consentie au conseil d’administration, pour une durée 

de dix-huit (18) mois, par l’assemblée générale du 14 mai 2018 à l’effet de mettre en œuvre un 

programme de rachat d’actions. La demande d’une nouvelle autorisation permet ainsi d’éviter une 

période non couverte par cette autorisation d’ici la prochaine assemblée générale annuelle. 

 

Au cours des exercices précédents, ce programme de rachat d’actions a été utilisé exclusivement dans 

le cadre d’un contrat de liquidité, répondant à l’objectif d’animation de la liquidité de l’action de la 

Société par un prestataire de services d’investissement. La demande que nous vous soumettons vise à 

poursuivre la mise en œuvre de ce contrat de liquidité, dans la limite de 10% du capital. 

 

Le montant des fonds destinés à la réalisation du programme de rachat d’actions serait au maximum de 

10.000.000 euros, soit un montant inchangé par rapport à l’année précédente. Le prix maximum d’achat 

par titre (hors frais et commissions) serait fixé à 43 euros.  

 

Nous soumettons également à votre approbation l’autorisation d’annuler, le cas échéant, les actions de 

la Société détenues par celle-ci dans le cadre de la mise en œuvre de son programme de rachat et de 

réduire corrélativement le capital. 

 

Il s’agit là encore du renouvellement de l’autorisation donnée au conseil d’administration pour dix-huit 

(18) mois par l’assemblée générale du 14 mai 2018, et ce afin d’éviter une période non couverte par 

cette autorisation.  

 

En tout état de cause, la Société n’a pas actuellement l’intention d’annuler des actions, son programme 

de rachat d’actions étant limité au bon fonctionnement de son contrat de liquidité. 

 

 

7. DELEGATIONS FINANCIERES A CONSENTIR AU CONSEIL D’ADMINISTRATION (dix-neuvième 

à vingt-septième résolutions) 

 

Nous vous proposons de renouveler, par anticipation, les délégations financières consenties au conseil 

d’administration qui viendront à expiration en fin d’exercice 2019 ou début d’exercice 2020, ceci afin 

d’éviter la convocation ultérieure d’une nouvelle assemblée à cette seule fin.  

 

Ainsi, votre conseil d’administration disposera des délégations les plus variées afin de répondre aux 

opportunités de marché qui pourraient se présenter sans avoir à revenir vers les actionnaires. 

 

Ces nouvelles délégations mettraient fin aux délégations ayant le même objet précédemment consenties 

par l’assemblée générale du 13 juin 2018 et seraient consenties pour une durée de 26 mois, à l’exception 

des délégations avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de 

catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (22ème à 24ème résolutions) qui 

seraient consenties pour une durée de 18 mois. 

 

Vous prendrez connaissance des rapports établis par les commissaires aux comptes sur ces délégations 

et autorisations. 

 

Nous vous précisons à cet égard que : 
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 le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 

immédiatement ou à terme, en vertu des délégations ainsi conférées serait fixé à 100.000 euros, 

montant auquel s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale des actions ou valeurs mobilières 

supplémentaire à émettre éventuellement, pour préserver, conformément à la loi, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et autres droits donnant accès au capital, et  

 

 le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des 

délégations ainsi conférées serait fixé à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur à la date d’émission 

de ce montant en monnaie étrangère ou en unité de compte établie par référence à plusieurs devises), 

étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée 

ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du code de 

commerce 

 

étant précisé que ces plafonds ne s’appliqueraient pas à la délégation de compétence qu’il vous est 

proposé de consentir à votre conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par incorporation 

de prime, réserves, bénéfices ou autres (27ème résolution). 

 

Le conseil d'administration disposerait de tous pouvoirs, avec faculté de délégation et subdélégation, 

pour mettre en œuvre les délégations qui lui seraient ainsi consenties et procéder, en une ou plusieurs 

fois, dans les proportions et aux époques qu'il déterminera, aux émissions qui y sont visées – ainsi que 

le cas échéant d’y surseoir - conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 

en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts. 

 

Dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser les délégations de compétence qui 

lui seraient ainsi conférées, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 

conformément à la loi et à la réglementation. 

 

Nous vous proposons donc d'examiner ci-après chacune des délégations et autorisations qu’il vous est 

demandé de consentir à votre conseil d’administration. 

 

(i) Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le 

capital par émission d’actions ordinaires ou et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires (dix-neuvième résolution) 

 

Cette délégation permettra au conseil de décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les 

proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société 

ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 

de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant accès 

à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait directement ou indirectement plus 

de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du 

capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités 

monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil 

d’administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de 

créances, avec maintien du droit préférentiel de souscription. 

 

Le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 

ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 100.000 euros ce qui représente 

10.000.000 actions, soit environ 66% du capital social. 

 

Le montant global des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation ne pourrait 

être supérieur à 50.000.000 d’euros. 
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(ii) Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le 

capital immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs 

mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et offre au 

public (vingtième résolution) 

 

Cette délégation permettra au conseil de décider, par voie d’offre au public, l’émission, en une ou 

plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions 

ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit 

à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de 

créance) donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait 

directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en 

monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au 

choix du conseil d’administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par 

compensation de créances. 

 

Le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 

ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 100.000 euros. 

 

Le montant global des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation ne pourrait 

être supérieur à 50.000.000 d’euros. 

 

Nous vous proposons de décider que le prix d’émission des actions et des valeurs mobilières, 

susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, sera fixé par le conseil d’administration 

et sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant 

sa fixation, telle que le cas échéant diminuée d’une décote maximale de 30 % (étant toutefois précisé 

que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, les actions de la Société étaient admises aux 

négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions de l’article L. 

225-136-1° du code de commerce), et corrigée en cas de différence de date de jouissance, étant précisé 

que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement 

par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au 

moins égale au prix d’émission défini ci-dessus. 

 

 

(iii) Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le 

capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières dans le cadre d’une 

offre au profit d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs visée au II de 

l’article L. 411-2 du code monétaire et financier (vingt-et-unième résolution) 

 

Cette délégation est en tout point identique à la délégation décrite au paragraphe (ii) ci-dessus, à la 

différence que les émissions décidées en vertu de cette délégation seraient effectuées dans le cadre d’une 

offre au profit d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs visée au II.2 de l’article 

L. 411-2 du code monétaire et financier, le montant nominal maximum des augmentations de capital 

social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne 

pourra ni être supérieur à 100.000 euros, ni, en tout état de cause, excéder les limites prévues par la 

réglementation applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente assemblée, 

l’émission de titres de capital réalisée par une offre visée à l’article L. 411-2 II du code monétaire et 

financier est limitée à 20 % du capital de la Société par période de 12 mois, ledit capital étant apprécié 

au jour de la décision du conseil d’administration d’utilisation de la présente délégation) montant 

maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits 

des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 
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Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 50.000.000 d’euros (ou la contrevaleur de ce montant en cas 

d’émission en une autre devise), étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond global visé ci-

dessus.  

 

Nous vous précisons que prix d’émission des actions sera au moins égal à la moyenne pondérée des 

cours des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, telle que le cas échéant diminuée d’une 

décote maximale de 30 % (étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, 

les actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-136-1° du code de commerce), corrigée, le cas 

échéant, en cas de différence de date de jouissance, étant précisé que le prix d’émission des valeurs 

mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, 

le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini ci-

dessus. 

 

 

(iv) Délégation de compétence à consentir au conseil en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes assurant la prise ferme 

des titres de capital de la Société susceptibles d’en résulter dans le cadre d’une ligne de 

financement en fonds propres ou obligataire (vingt-deuxième résolution) 

 

Cette délégation permettra au conseil de procéder à l’augmentation du capital par décider l’émission, 

en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, 

en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs 

devises, d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 

ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris 

notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société (en ce compris, 

notamment, des bons de souscription d’actions ou des bons d’émission d’actions), avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de la catégorie de personnes suivante : tout 

établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou membre d’un syndicat bancaire 

de placement ou toute société ou fonds d’investissement s’engageant à garantir la réalisation de 

l’augmentation de capital ou de toute émission susceptible d’entraîner une augmentation de capital à 

terme qui pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation dans le cadre de la mise en place d’une 

ligne de financement en fonds propres ou obligataire. 

 

Une telle délégation permettrait à la Société d’augmenter sa flexibilité financière aux côtés des autres 

outils de financement qu’elle a mis en place. 

 

Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 

100.000 euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas 

échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 

 

Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 50.000.000 d’euros (ou la contrevaleur de ce montant en cas 

d’émission en une autre devise), étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond global visé ci-

dessus.  
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Le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le conseil 

d'administration et sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de 

bourse précédant sa fixation, telle que le cas échéant diminuée d’une décote maximale de 30 %, en 

tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de 

l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles 

de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la 

discrétion du conseil d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et 

applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, 

conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil 

d’administration le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de 

l’émission de la valeur mobilière), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au 

capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant 

perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de 

l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en 

conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé. 

 

 

(v) Délégation de compétence à consentir au conseil en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes répondant à des 

caractéristiques déterminées (vingt-troisième résolution et vingt-quatrième résolution) 

 

Ces délégations permettront au conseil de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les 

proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euros, en devises étrangères 

ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, d’actions ordinaires de la 

Société ainsi que de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à 

terme, à des actions ordinaires de la Société (en ce compris, notamment, des bons de souscription 

d’actions ou des bons d’émission d’actions), avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit des catégories de personnes suivantes : 

 

- sociétés et fonds d’investissement investissant à titre principal ou ayant investi au cours des 36 

derniers mois plus de 1 million d’euros dans des sociétés de croissance dites « small ou mid 

caps » (c'est-à-dire dont la capitalisation lorsqu’elles sont cotées n’excède pas 1.000.000.000 

d’euros) (en ce compris, sans limitation, tout fonds d’investissement ou sociétés de capital-

risque, notamment tout FPCI, FCPI ou FIP) dans le secteur de la biotech/medtech.  

 

- sociétés industrielles actives dans le secteur de la pharma/biotech/medtech prenant, directement 

ou par l’intermédiaire d’une de ses filiales, une participation dans le capital de la Société, 

éventuellement à l’occasion de la conclusion d’un accord commercial ou d’un partenariat avec 

la Société.  

 

Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de ces délégations, ne pourra pas être supérieur à 80.000 euros. 

Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 50.000.000 d’euros. 

 

Le prix d’émission des actions émises en vertu de ces délégations sera déterminé par le conseil 

d'administration et sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières séances 

de bourse précédant sa fixation, telle que le cas échéant diminuée d’une décote maximale de 30 %, en 

tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de 

l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles 

de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la 

discrétion du conseil d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et 

applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, 
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conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil 

d’administration le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de 

l’émission de la valeur mobilière), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au 

capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant 

perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de 

l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en 

conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé. 

 
De telles délégations permettraient à la Société d’augmenter sa flexibilité et de permettre une meilleure 

négociation auprès des investisseurs potentiels.  

 

 

(vi) Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet 

d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou 

sans droit préférentiel de souscription (vingt-cinquième résolution) 

 

Nous vous demandons, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-

135, L. 225-135-1 et suivants, L. 228-91 et L. 228-92 du code de commerce, de déléguer au conseil 

d’administration la compétence à l’effet d’augmenter le nombre d’actions ou de valeurs mobilières à 

émettre en cas de demande excédentaire de souscription dans le cadre d’augmentations de capital de la 

Société avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée en vertu des délégations ci-dessus, dans 

les conditions prévues à l’article L. 225-135-1 et R. 225-118 du code de commerce (soit, à ce jour, dans 

les trente jours de la clôture de la souscription, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale 

et dans la limite de 15 % de l’émission initiale), lesdites actions conférant les mêmes droits que les 

actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 

 

Le montant nominal de toute augmentation de capital social décidée en vertu de la présente délégation 

dans le cadre d’augmentations de capital de la Société avec ou sans droit préférentiel de souscription 

décidées en vertu des décrites ci-dessus s’imputera sur le plafond global prévu ci-dessus, montant 

auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ou valeurs mobilières à émettre 

éventuellement en supplément, pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et 

autres droits donnant accès au capital. 

 

(vii) Délégation de compétence consentie au conseil d’administration en vue d’augmenter 

le capital par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (vingt-septième 

résolution) 

 

Nous vous proposons de déléguer au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues dans la loi, durant une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

assemblée générale, la compétence pour décider une ou plusieurs augmentations du capital par 

incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement 

et statutairement possible et sous forme d’attribution d’actions gratuites nouvelles, d’élévation de la 

valeur nominale des actions existantes ou d’emploi conjoint de ces deux procédés, lesdites actions 

conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 

 

Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées 

immédiatement et/ou à terme ne pourra être supérieur à 10.000 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas 

échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à des actions, étant précisé que 

ce plafond est fixé de façon autonome et distincte du plafond visée à la 26ème résolution. 
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Conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du code de commerce, en cas d’usage par le 

conseil d’administration de la présente délégation, les droits formant rompus ne seront pas négociables 

et que les titres correspondants seront vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux 

titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation. 

 

 

8. DELEGATIONS A CONSENTIR DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE D’INTERESSEMENT DES 

MANDATAIRES ET SALARIES DU GROUPE (vingt-huitième à trente-troisième résolutions) 

 

Nous vous proposons de renouveler les diverses délégations et autorisations permettant à votre conseil 

d’administration de disposer de différents moyens prévus par la législation dans le cadre de 

l’intéressement des salariés et dirigeants de la Société et de ses filiales ainsi que des personnes qui 

contribuent au développement de la Société qui, n’étant ni salarié ni dirigeant de la Société ou de ses 

filiales, ne peuvent se voir attribuer des options, des actions gratuites ou des bons de souscription de 

créateur d’entreprise. 

 

Nous vous précisons que la somme (i) des bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (les 

« BSPCE ») qui seraient attribués en vertu de la vingt-huitième résolution, et (ii) des actions 

susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice des options de souscription ou d’achat d’actions (les 

« Options ») qui seraient attribués en vertu de la vingt-neuvième résolution, et (iii) des actions qui 

seraient attribuées gratuitement (les « AGA ») en vertu de la trentième résolution, et (iv) des actions 

susceptibles d’être émises sur exercice des bons de souscription d’actions (les « BSA »)qui seraient 

attribués en vertu de la teinte-et-unième résolution, ne pourra pas excéder 1.240.000 actions d’une 

valeur nominale de 0,01 euro l’une, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire 

des actions à émettre pour préserver, conformément aux stipulations contractuelles applicables, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 

 

Les délégations à l’effet d’émettre des BSPCE et des BSA seraient consenties pour une durée de dix-

huit (18) mois et les autorisations à l’effet de consentir des Options ou de procéder à l’attribution d’AGA 

seraient consenties pour une durée de trente-huit (38) mois à dater de ce jour et mettraient fin aux 

délégations et autorisations antérieurement consenties ayant le même objet. 

 

Chaque BSPCE, BSA (ci-après, les « Bons ») ou Option donnerait droit à la souscription d’une action 

ordinaire de la Société dans les conditions développées dans les paragraphes qui suivent. 

 

Les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur souscription, soit 

par versement en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles. 

 

Les actions nouvelles remises au bénéficiaire lors de l’exercice de ses Bons ou Options seront soumises 

à toutes les dispositions statutaires et porteront jouissance au premier jour de l'exercice au cours duquel 

elles auront été émises. 

 

Nous vous rappelons qu’en application de l’article L. 228-98 du code de commerce : 

 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 

actions, les droits des titulaires des Bons quant au nombre d'actions à recevoir sur exercice des 

Bons seront réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la 

date d’émission des Bons ; 

 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 

nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les Bons donnent droit 

restera inchangé, la prime d'émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur 

nominale ; 
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et en outre que : 

 

- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 

nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les Bons donnent droit sera 

réduit à due concurrence ; 

 

-  en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 

actions, les titulaires des Bons, s'ils exercent leurs Bons, pourront demander le rachat de leurs 

actions dans les mêmes conditions que s'ils avaient été actionnaires au moment du rachat par la 

Société de ses propres actions, 

 

-  ainsi qu'il est prévu par l'article L. 228-98 du code de commerce, que la Société est autorisée, 

sans avoir à solliciter l’autorisation des titulaires des Bons à modifier sa forme et son objet 

social,  

 

- qu’en application des dispositions de l’article L. 228-98 du code de commerce, la Société est 

autorisée à modifier les règles de répartition de ses bénéfices, amortir son capital et créer des 

actions de préférence entraînant une telle modification ou un tel amortissement sous réserve de 

prendre les dispositions nécessaires au maintien des droits des titulaires de valeurs mobilières 

donnant accès au capital dans les conditions définies à l’article L. 228-99 du code commerce ; 

sous ces mêmes réserves, elle peut créer des actions de préférence. 

 

Pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° du code de 

commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-91 du code de 

commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur de l’action 

avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le conseil 

d’administration en fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu lors de la 

dernière opération intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport de titres, vente 

d’actions, etc.) au cours des six (6) mois précédent la décision du conseil ou, à défaut de réalisation 

d’une telle opération au cours de cette période, en fonction de tout autre paramètre financier qui 

apparaîtra pertinent au conseil (et qui sera validé par les commissaires aux comptes de la Société). 

 

Enfin, nous vous demandons d’autoriser la Société à imposer aux titulaires des Bons le rachat ou le 

remboursement de leurs droits ainsi qu’il est prévu à l’article 228-102 du code de commerce. 

 

--oo0oo-- 

 

Nous vous rappelons que le conseil, lorsqu’il fera usage des délégations à l’effet d’émettre et attribuer 

des BSPCE et des BSA, établira un rapport complémentaire faisant état de l’incidence des émissions 

qu’il aura décidées sur la situation des titulaires de titres et de valeurs mobilières donnant accès au 

capital ainsi que sur la quote-part des capitaux propres par action de la Société, appréciée au vu d’une 

situation comptable intermédiaire de moins de six mois, à la date des décisions du conseil faisant usage 

desdites délégations.  

 

S’agissant de l’autorisation à l’effet de consentir des Options et de l’autorisation à l’effet de procéder à 

l’attribution d’AGA, le conseil rendra compte chaque année à l’assemblée générale des actionnaires de 

l’usage qu’il aura fait de cette autorisation. 

 

Le conseil disposerait de tous pouvoirs, pour mettre en œuvre les délégations qui lui seraient ainsi 

consenties dans les termes des résolutions et limites décrites dans les résolutions soumises à votre 

approbation. 

 

Pour chacune de ces propositions, les rapports du commissaire aux comptes ont été établis et mis à votre 

disposition. 
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En conséquence, nous vous proposons d’examiner chacune des délégations sollicitées : 

 

(i) Délégation de compétence à consentir au conseil à l'effet d’émettre et attribuer à titre gratuit 

des BSPCE aux salariés et dirigeants (vingt-huitième résolution) 

 

La Société remplissant l’ensemble des conditions requises pour l’émission de BSPCE dans les 

conditions prévues à l’article 163 bis G du Code général des impôts, nous vous proposons de déléguer 

au conseil d’administration la compétence à l’effet de procéder à l’émission, à titre gratuit, d'un nombre 

maximum de 940.000 BSPCE donnant chacun droit à la souscription d’une action ordinaire de la 

Société.  

Nous vous demandons en conséquence de fixer à 940.000 actions d’une valeur nominale de 0,01 euro 

l’une, le nombre total maximum d’actions pouvant être souscrites sur exercice des BSPCE.  

 

Nous vous demandons pour ces BSPCE, de supprimer le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, lesdits BSPCE ne pouvant être attribués qu'à la catégorie de bénéficiaires suivante : 

salariés ou dirigeants sociaux soumis au régime fiscal des salariés (président, directeur général et 

directeur général délégué) de la Société, et des sociétés dont la Société détient au moins 75 % du capital 

ou des droits de vote, en fonction à la date d'attribution des BSPCE ou de toute personne éligible en 

application des dispositions légales applicables à la date d’attribution des BSPCE (ci-après les 

« Bénéficiaires »). 

Nous vous demandons, conformément aux dispositions du paragraphe III de l'article 163 bis G du Code 

général des impôts, de déléguer la décision d’émission et d’attribution des BSPCE ainsi que le soin de 

fixer la liste des Bénéficiaires et la quotité des BSPCE attribuée à chaque Bénéficiaire ainsi désigné au 

conseil d’administration et d’autoriser, en conséquence, le conseil d’administration, dans les termes qui 

précèdent, à procéder à l'émission et à l'attribution des BSPCE, en une ou plusieurs fois pour tout ou 

partie des Bénéficiaires. 

Le conseil d’administration se verra confier le soin de fixer, pour chaque Bénéficiaire, les termes des 

BSPCE, en ce inclus, le calendrier d’exercice des BSPCE, étant précisé que ceux-ci devront être exercés 

au plus tard dans les dix (10) ans de leur émission et que les BSPCE qui n'auraient pas été exercés à 

l'expiration de cette période de dix (10) années seront caducs de plein droit. 

 

La présente autorisation prendra fin et que les BSPCE qui n’auraient pas encore été attribués par le 

conseil d’administration seront automatiquement caducs à la plus prochaine des dates suivantes : (i) à 

l’expiration d’un délai de 18 mois à compter de la présente assemblée ou (ii) la date à laquelle les 

conditions prévues à l'article 163 bis G du Code général des impôts cesseraient d'être satisfaites. 

 

Chaque BSPCE permettra la souscription, aux conditions de l’article 163 bis G III du Code général des 

impôts ainsi qu’aux conditions ci-après définies, d’une action ordinaire d’une valeur nominale de 0,01 

euro à un prix d’exercice, déterminé par le conseil d’administration au moment de l’attribution des 

BSPCE, et devra être au moins égal à plus élevée des deux valeurs suivantes :  

 

- à la moyenne des cours moyens pondérés par les volumes des trois (3)  dernières séances de 

bourse sur le marché Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché sur lequel les actions de 

la Société seraient alors admises précédant le jour de la décision du conseil d’administration 

d’attribuer les BSPCE, 

 

- si une ou plusieurs augmentations de capital étai(en)t réalisée(s) moins de six mois avant la 

décision du conseil d’administration d'attribuer les BSPCE concernés, le prix de souscription 

d'une action ordinaire de la Société retenu dans le cadre de la plus récente desdites 

augmentations de capital appréciée à la date d'attribution de chaque BSPCE ; 
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étant précisé que, pour déterminer le prix de souscription d’une action ordinaire sur exercice d’un 

BSPCE, le conseil d’administration ne tiendra pas compte des augmentations de capital résultant de 

l'exercice de bons de souscription de parts de créateur d'entreprise, de bons de souscription d'actions ou 

d'options de souscription d’actions comme de l’attribution d’actions gratuites. 

Conformément à l’article 163 bis G-II du Code général des impôts, les BSPCE seront incessibles, qu’ils 

seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une inscription en compte. 

Nous vous demandons, dans le cadre de cette délégation, de décider l'émission des 940.000 actions 

ordinaires d’une valeur nominale de 0,01 euro au maximum auxquelles donnera droit l'exercice des 

BSPCE émis. Nous vous précisons qu’en application des dispositions des articles L. 228-91 et L. 225-

132 du Code de commerce, la présente décision emporte au profit des porteurs de BSPCE renonciation 

des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les BSPCE 

donnent droit. 

a) Autorisation à donner au conseil de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions 

de la Société (vingt-neuvième résolution) 

 

Nous vous demandons d’autoriser le conseil, dans le cadre des articles L. 225-177 à L. 225-185 du code 

de commerce, à consentir, pendant les périodes autorisées par la loi, en une ou plusieurs fois, au bénéfice 

des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre eux) de la 

Société et des sociétés et groupements d’intérêt économique liés à la Société dans les conditions définies 

à l’article L. 225-180-I dudit code, des options donnant droit à la souscription ou à l’achat d’actions 

ordinaires, étant précisé que : 

 

 le nombre d’options attribuées au titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à l’achat 

ou la souscription de plus de 940.000 actions d’une valeur nominale de 0,01 euro l’une, 

 

 ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu global prévu ci-dessus, et 

 

 le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice des options de souscription d’actions 

attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du capital social. 

 

Le conseil devra, si les actions les actions de la Société devaient être admises aux négociations sur le 

marché réglementé d’Euronext à Paris, pour pouvoir attribuer des options de souscription ou d’achat 

d’actions aux dirigeants de la Société visés au quatrième alinéa de l’article L. 225-185 du code de 

commerce, se conformer aux dispositions de l’article L. 225-186-1 du code de commerce. 

 

Cette autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation 

expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises au fur 

et à mesure des levées d’options de souscription, et sera mise en œuvre dans les conditions et selon les 

modalités prévues par la loi et la réglementation en vigueur au jour de l’attribution des options d’achat 

ou de souscription selon le cas. 

 

Le prix d’achat ou de souscription par action sera fixé par le conseil d’administration au jour où l’option 

est consentie dans les limites prévues par la loi et la présente résolution, sans pouvoir être inférieur à 

quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse 

précédant le jour de la décision du conseil d’attribuer les options, arrondi au centime d’euro supérieur, 

ni s’agissant des options d’achat, à 80 % du prix moyen d’achat des actions auto-détenues par la Société, 

arrondi au centime d’euro supérieur, 
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Le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions auxquelles les options donnent droit ne peut être 

modifié pendant la durée des options, étant toutefois précisé que, si la Société venait à réaliser une des 

opérations visées à l’article L. 225-181 du code de commerce, elle devrait prendre les mesures 

nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires d’options dans les conditions prévues à l’article 

L. 228-99 du code de commerce. 

 

Le délai d’exercice des options serait fixé à dix (10) ans à compter de leur attribution, étant toutefois 

précisé que ce délai pourra être réduit par le conseil pour les bénéficiaires résidents d’un pays donné 

dans la mesure où cela serait nécessaire afin de respecter la loi dudit pays. 

 

b) Autorisation à donner au conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite 

d’actions existantes ou à émettre, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et 

suivants du code de commerce (trentième résolution) 

 

Nous vous demandons d’autoriser le conseil à procéder, en une ou plusieurs, fois, à l’attribution gratuite 

d’actions existantes ou à émettre par la Société, au profit des membres du personnel salarié de la Société, 

ou de certaines catégories d’entre eux, et/ou de ses mandataires sociaux qui répondent aux conditions 

fixées par l’article L. 225-197-1, II du code de commerce, ainsi qu’au profit des membres du personnel 

salarié des sociétés ou groupements d’intérêt économique dont la Société détiendrait, directement ou 

indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote à la date d’attribution des actions 

concernées. 

 

Nous vous demandons de fixer à 940.000 actions d’une valeur nominale unitaire de 0,01 euro l’une le 

nombre total d’actions susceptibles d’être attribuées gratuitement par le conseil d'administration en 

vertu de la présente autorisation, étant précisé que le nombre total d’actions attribuées gratuitement par 

le conseil ne pourra jamais dépasser la limite globale de 10 % du capital existant de la Société à la date 

de décision de leur attribution et que ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu ci-dessus.  

 

L’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, sous réserve de remplir les conditions ou 

critères éventuellement fixés par le conseil, au terme d’une durée d’au moins 1 an (la « Période 

d’Acquisition ») et que les bénéficiaires de ces actions devront, le cas échéant, les conserver pendant 

une durée fixée par le conseil d’administration (la « Période de Conservation ») qui, cumulée avec celle 

de la Période d’Acquisition, ne pourra pas être inférieure à 2 ans. 

 

Par dérogation à ce qui précède :  

 

- les actions seront définitivement attribuées avant le terme de la Période d’Acquisition en cas 

d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la troisième des 

catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale, 

 

- les actions attribuées seront librement cessibles en cas de demande d’attribution formulée par les 

héritiers d’un bénéficiaire décédé ou en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant à leur 

classement dans les catégories précitées du code de la sécurité sociale, et 

 

- les durées de la Période d’Acquisition et de la Période de Conservation seront fixées par le conseil 

dans les limites susvisées. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 du code de commerce, lorsque l’attribution 

porte sur des actions à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires 

des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions nouvelles émises, l’augmentation de capital correspondante étant 

définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive des actions aux bénéficiaires. 
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La présente décision emportera, en tant que de besoin, renonciation des actionnaires en faveur des 

attributaires d’actions gratuites, à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui, le cas échéant, servira 

en cas d’émission d’actions nouvelles à l’issue de la Période d’Acquisition, pour la réalisation de 

laquelle tous pouvoirs sont délégués au conseil. 

 

Nous vous demandons de déléguer au conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de : 

 

- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement 

à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions 

nouvelles à attribuer, 

 

- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que le nombre d’actions 

susceptibles d’être attribuées gratuitement à chacun d’eux, 

 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution de ces actions, 

 

- déterminer les conditions de performance dont seront assorties les actions gratuites, le cas 

échéant, attribuées aux dirigeants mandataires sociaux de la Société dès lors que les actions de 

la Société seront admises aux négociations sur un marché réglementé, 

 

le cas échéant : 

 

- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital corrélative(s) à l’émission des 

éventuelles actions nouvelles attribuées gratuitement, 

 

- procéder aux acquisitions d’actions le cas échéant nécessaires à la remise des éventuelles 

actions existantes attribuées gratuitement, 

 

- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des 

bénéficiaires, 

 

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre 

de la présente autorisation rendra nécessaire, 

 

 

(ii) Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’émettre et 

attribuer BSA au profit (i) de membres et censeurs du conseil d’administration de la Société en 

fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la 

Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de 

consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout comité mis en place 

par le conseil d’administration ou que le conseil d’administration viendrait à mettre en place 

n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales  (trente-

et-unième résolution) 

 

Nous vous proposons de déléguer au conseil d’administration la compétence pour attribuer un nombre 

maximum de 300.000 BSA donnant chacun droit à la souscription d’une action ordinaire de la Société 

d’une valeur nominale de 0,01 euro.  

 

Le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le conseil d’administration au jour de l’émission dudit 

BSA en fonction des caractéristiques de ce dernier et sera au moins égal à 5 % de la moyenne des cours 

moyens pondérés par les volumes des cinq (5) dernières séances de bourse sur le marché Euronext 

Growth Paris ou sur tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors admises 

précédant la date d’attribution dudit BSA par le conseil. 
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Dans le cadre de cette délégation, nous vous demandons de supprimer le droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, les BSA ne pouvant être attribués qu’à la catégorie de bénéficiaires 

suivante : (i) de membres et censeurs du conseil d’administration de la Société en fonction à la date 

d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses 

filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de consultant à la Société ou à l’une de 

ses filiales ou (iii) de membres de tout comité mis en place par le conseil d’administration ou le conseil 

d’administration viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société 

ou de l’une de ses filiales (les « Bénéficiaires »). 

 

Nous vous demandons de décider, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138-I du code de 

commerce, de déléguer au conseil d’administration, le soin de fixer la liste des Bénéficiaires et la quotité 

des BSA attribuée à chaque Bénéficiaire ainsi désigné. Le conseil d’administration serait autorisé, dans 

la limite de ce qui précède, à procéder à l’émission et à l’attribution des BSA, en une ou plusieurs fois 

pour chaque Bénéficiaire. 

 

Le conseil d’administration se verrait confier le soin, pour chaque Bénéficiaire, de fixer les conditions 

et modalités d’exercice des BSA et, en particulier, le prix d’émission des BSA, le Prix d’Exercice et le 

calendrier d’exercice des BSA, étant précisé que ceux-ci devront être exercés au plus tard dans les dix 

(10) ans de leur émission et que les BSA qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période 

de dix (10) années seront caducs de plein droit. 

 

Le prix d’exercice d’un BSA, qui sera déterminé par le conseil d’administration au moment de 

l’attribution des BSA, devra être au moins égal à la moyenne des cours moyens pondérés par les 

volumes des trois (3) dernières séances de bourse sur le marché Euronext Growth Paris ou sur tout autre 

marché sur lequel les actions de la Société seraient alors admises précédant le jour de la décision du 

conseil d’administration d’attribuer les BSA. 

 

Contrairement aux BSPCE les BSA seront cessibles. Toutefois, ils seront également émis sous la forme 

nominative et feront l’objet d’une inscription en compte. 

 

Dans ce contexte, nous vous demandons de décider l’émission des 300.000 actions ordinaires d’une 

valeur nominale de 0,01 euro l’une au maximum auxquelles donnera droit l’exercice des BSA émis. 

 

En application des dispositions des articles L. 228-91 et L. 225-132 du code de commerce, la présente 

décision emporte au profit des porteurs de BSA renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 

de souscription des actions ordinaires auxquels les BSA donnent droit.  

 

 

9. DELEGATION A CONSENTIR AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’AUGMENTER LE 

CAPITAL SOCIAL PAR EMISSION D’ACTIONS ET DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES 

AU CAPITAL DE LA SOCIETE AU PROFIT DES SALARIES ADHERANT AU PLAN D’EPARGNE 

GROUPE (trente-troisième résolution) 

 

Conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants et L. 225-

138-1 du code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et suivants du code du travail, 

nous vous proposons de déléguer au conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de décider 

l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions 

ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des 

actions ordinaires de la Société réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la Société 

et, le cas échéant, des entreprises, françaises ou étrangères, qui lui sont liées dans les conditions de 

l’article L. 225-180 du code de commerce et de l’article L. 3344-1 du code du travail. 
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Le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en application de la 

présente résolution ne devra pas excéder 3.238 euros, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas 

échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 

 

Le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi réalisée s’imputera 

sur le plafond global prévu à la vingt-sixième résolution soumise à votre approbation. 

 

Le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès 

au capital susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 3.000 euros (ou la contre-valeur 

de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que ce montant s’imputera sur le 

plafond global visé ci-dessus.  

 

Le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au capital sera 

déterminé par le conseil d’administration dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 à L. 3332-

23 du code du travail. 

 

Dans le cadre de cette délégation, nous vous demandons de supprimer, en faveur des adhérents à un 

plan d’épargne entreprise, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou aux 

valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions 

ordinaires, à émettre. 

 

Le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté 

de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et sous les conditions précisées ci-dessus, à 

l’effet notamment : 

 

- de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de 

fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les 

dispositions légales ou réglementaires applicables, 

 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de 

la présente résolution, et, notamment, de fixer les dates d’ouverture et de clôture des 

souscriptions, les dates de jouissance, les modalités de libération des actions et des autres 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, de consentir des délais pour la 

libération des actions et, le cas échéant, des autres valeurs mobilières donnant accès au capital 

de la Société, 

 

- de demander l’admission en bourse des titres créés, de constater la réalisation des 

augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement 

souscrites et de procéder à la modification corrélative des statuts, d’accomplir, directement ou 

par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et, 

d’imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

afférentes à ces augmentations et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter 

la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation. 

 

Nous vous proposons de fixer à dix-huit (18) mois, à compter de la date de la présente assemblée, la 

durée de validité de la délégation faisant l’objet de cette résolution. 
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Toutefois, cette proposition n’entrant pas dans le cadre de la politique d’intéressement mise en œuvre 

par la Société, votre conseil vous demande de ne pas adopter la résolution soumise à votre approbation 

à cet effet. 

 

C’est dans ces conditions que nous vous demandons de vous prononcer sur les résolutions dont le texte 

vous est proposé par votre conseil. 

 

________________________ 

Le conseil d’administration 
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PHARNEXT  

Société anonyme au capital social de 152 312,67 euros 

Siège social : 11-13 rue René Jacques – 92130 Issy-les-Moulineaux 

498 098 425 R.C.S. Nanterre 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE A CARACTERE MIXTE 

DU 26 JUIN 2019 

 

TEXTE DES RESOLUTIONS 

 

Première résolution 

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2018 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport de gestion du conseil d’administration incluant le rapport sur le 

gouvernement d’entreprise et du rapport des commissaires aux comptes,  

 

approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2018, tels qu’ils lui ont été présentés 

ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, 

 

approuve, conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, les 

dépenses et charges visées à l'article 39-4 dudit code, qui s'élèvent à un montant global de 98.672 euros, 

normalement soumis à l’impôt sur les sociétés au taux de 33,33%, mais qui n’ont pas engendré d’impôt 

sur l’exercice compte tenu du résultat fiscal déficitaire, 

 

en conséquence, donne quitus aux administrateurs et aux commissaires aux comptes pour l’exécution 

de leurs mandats au cours dudit exercice. 

 

 

Deuxième résolution  

Affectation des résultats de l’exercice clos le 31 décembre 2018 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport de gestion du conseil d’administration, 

 

constatant que la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2018 s’élève à la somme de 22.190.972 euros, 

 

décide d’affecter ladite perte au compte « report à nouveau » débiteur qui, au résultat de cette affection, 

sera porté à la somme de 85.063.553 euros. 

 

Il est rappelé, conformément aux dispositions légales, qu'il n'a été distribué aucun dividende au titre des 

trois derniers exercices sociaux. 
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Troisième résolution  

Examen des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce  

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux 

articles L. 225-38 et suivants du code de commerce, 

 

constate qu’aucune nouvelle convention visée auxdits articles n’a été conclue au cours de l’exercice 

écoulé.  

 

 

Quatrième résolution  

Ratification de la nomination à titre provisoire de Monsieur David Stout en qualité d’administrateur 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 

 

après avoir pris acte que le conseil d’administration a, lors de sa séance du 17 septembre 2018, nommé, 

Monsieur David Stout, en qualité d’administrateur en remplacement de Monsieur Philippe Chambon, 

démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de ce dernier, soit jusqu’à l’issue de 

l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 

31 décembre 2018, 

 

ratifie, conformément aux dispositions de l'article L. 225-24 du code de commerce, la nomination de 

Monsieur David Stout en qualité d’administrateur. 

 

 

Cinquième résolution  

Ratification de la nomination de IPF Management S.A. en qualité de censeur  

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 

 

après avoir pris acte que le conseil d’administration a, lors de sa séance du 2 août 2018, nommé, IPF 

Management S.A. en qualité de censeur pour une durée de trois années venant expiration à l’issue de 

l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 

31 décembre 2020, 

 

ratifie, conformément aux dispositions de 15 des statuts, la nomination de IPF Management S.A.en 

qualité de censeur. 
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Sixième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Michel de Rosen  

 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et constatant que le mandat d’administrateur 

de Monsieur Michel de Rosen vient à expiration à l’issue de la présente assemblée, 

 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Michel de Rosen pour une durée de trois 

ans venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2022 à l’effet de 

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

Monsieur Michel de Rosen a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement de son mandat 

d’administrateur et n’était frappé d’aucune incompatibilité susceptible de lui en interdire l’exercice. 

 

 

Septième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Daniel Cohen 

 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et constatant que le mandat d’administrateur 

de Monsieur Daniel Cohen vient à expiration à l’issue de la présente assemblée, 

 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Daniel Cohen pour une durée de trois ans 

venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2022 à l’effet de statuer 

sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

Monsieur Daniel Cohen a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement de son mandat 

d’administrateur et n’était frappé d’aucune incompatibilité susceptible de lui en interdire l’exercice. 

 

 

Huitième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur David Stout 

 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et constatant que le mandat d’administrateur 

de Monsieur David Stout vient à expiration à l’issue de la présente assemblée, 

 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur David Stout pour une durée de trois ans 

venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2022 à l’effet de statuer 

sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

Monsieur David Stout a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement de son mandat 

d’administrateur et n’était frappé d’aucune incompatibilité susceptible de lui en interdire l’exercice. 
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Neuvième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Pierre Bastid  

 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et constatant que le mandat d’administrateur 

de Monsieur Pierre Bastid vient à expiration à l’issue de la présente assemblée, 

 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Pierre Bastid pour une durée de trois ans 

venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2022 à l’effet de statuer 

sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

Monsieur Pierre Bastid a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement de son mandat 

d’administrateur et n’était frappé d’aucune incompatibilité susceptible de lui en interdire l’exercice. 

 

 

Dixième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Christian Pierret  

 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et constatant que le mandat d’administrateur 

de Monsieur  vient à expiration à l’issue de la présente assemblée, 

 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Christian Pierret pour une durée de trois 

ans venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2022 à l’effet de 

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

Monsieur Christian Pierret a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement de son mandat 

d’administrateur et n’était frappé d’aucune incompatibilité susceptible de lui en interdire l’exercice. 

 

 

Onzième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de la société Sakkab LLC  

 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et constatant que le mandat d’administrateur 

de la société Sakkab LLC vient à expiration à l’issue de la présente assemblée, 

 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de la société Sakkab LLC pour une durée de trois ans 

venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2022 à l’effet de statuer 

sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

La société Sakkab LLC d a fait savoir par avance qu’elle acceptait le renouvellement de son mandat 

d’administrateur et n’était frappée d’aucune incompatibilité susceptible de lui en interdire l’exercice. 
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Douzième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de la société Truffle Capital 

 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et constatant que le mandat d’administrateur 

de la société Truffle Capital vient à expiration à l’issue de la présente assemblée, 

 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de la société Truffle Capital pour une durée de trois 

ans venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2022 à l’effet de 

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

La société Truffle Capital a fait savoir par avance qu’elle acceptait le renouvellement de son mandat 

d’administrateur et n’était frappée d’aucune incompatibilité susceptible de lui en interdire l’exercice. 

 

 

Treizième résolution  

Nomination d’un nouvel administrateur, la société Tasly (Hong-Kong) Pharmaceutical Ltd 

 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 

 

nomme la société Tasly (Hong-Kong) Pharmaceutical Ltd en qualité d’administrateur pour une durée 

de trois ans venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2022 à 

l’effet de statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

La société Tasly (Hong-Kong) Pharmaceutical Ltd a fait savoir par avance qu’elle acceptait les 

fonctions d’administrateur et n’était frappée d’aucune incompatibilité susceptible de lui en interdire 

l’exercice. 

 

 

Quatorzième résolution  

Fixation du montant des jetons de présence alloués aux membres du conseil d’administration 

 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration  

 

décide de fixer à 100.000 euros l’enveloppe maximum du montant des jetons de présence alloués aux 

membres du conseil d’administration pour l’exercice 2019, ainsi que pour chaque exercice ultérieur, et 

ce jusqu’à décision contraire de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. 
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Quinzième résolution  

Renouvellement du mandat d’un commissaire aux comptes titulaire et de son suppléant 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et constatant que le mandat de commissaire 

aux comptes titulaire de la société Lison Chouraki Audit et de commissaire aux comptes suppléant de 

Madame Soulika Benzaquen vient à expiration à l’issue de la présente assemblée, 

 

décide de renouveler la société Lison Chouraki Audit en qualité de de commissaire aux comptes titulaire, 

et  

de nommer, en qualité de commissaire aux comptes suppléant de la société Lison Chouraki Audit, 

Monsieur Julien Herenberg, sis 64 boulevard Malesherbes, 75008 Paris, pour une durée de six exercices 

venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024, en remplacement de Madame Soulika 

Benzaquen. 

 

Seizième résolution  

Ratification du transfert du siège social décidé par le conseil d’administration le 18 décembre 2018, 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 

 

ratifie le transfert du siège social de la Société au 11-13 rue René Jacques – 92130 Issy-les-Moulineaux 

décidé par le conseil d’administration lors de sa séance du 18 décembre 2018 ainsi que la modification 

statutaire corrélative. 

 

 

Dix-septième résolution  

Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres 

actions 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  

 

autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 

loi, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce jour, à acquérir, dans les conditions prévues 

aux articles L. 225-209 et suivants du code de commerce, des actions de la Société, 

 

décide que l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué par tous moyens, 

en une ou plusieurs fois, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession 

de blocs, offres publiques, en ayant recours à des mécanismes optionnels ou dérivés, dans les conditions 

prévues par les autorités de marché et dans le respect de la réglementation applicable, 
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décide que l’autorisation pourra être utilisée en vue de : 

 

- assurer la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité à conclure avec 

un prestataire de services d’investissement, conforme à une charte de déontologie reconnue par 

l’Autorité des marchés financiers ; 

 

- honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions gratuites 

d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants de la Société 

ou des sociétés qui lui sont liées ;  

 

- remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 

accès au capital ;  

 

- acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre 

d’opérations éventuelles de croissance externe dans le respect des pratiques de marché admises par 

l’autorité des marchés financiers ;  

 

- annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées,  

 

- plus, généralement, opérer dans tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique de 

marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une telle 

hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué, 

 

décide de fixer le prix unitaire maximum d’achat par action (hors frais et commissions) à 43 euros, avec 

un plafond global de 10.000.000 d’euros, étant précisé que ce prix d’achat fera l’objet des ajustements 

le cas échéant nécessaires afin de tenir compte des opérations sur le capital (notamment en cas 

d’incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions) 

qui interviendraient pendant la durée de validité de la présente autorisation, 

 

prend acte de ce que le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de la présente 

résolution ne pourra, à aucun moment, excéder 10 % du nombre total d’actions, étant précisé que 

(i) lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société, le 

nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions 

achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation et 

(ii) lorsqu’elles le seront en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en 

échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions acquises 

ne pourra excéder 5% du nombre total d’actions, 

 

donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, à l’effet de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, 

conclure tous accords, tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations, 

et toutes formalités nécessaires. 

 

Cette autorisation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
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Dix-huitième résolution  

Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat de ses propres actions 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes,  

 

sous réserve de l’adoption de la Dix-septième résolution ci-dessus, 

 

autorise le conseil d’administration, conformément à l’article L. 225-209 du code de commerce, pour 

une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, à annuler, en une ou plusieurs fois, 

dans la limite maximum de 10 % du montant du capital social par période de vingt-quatre (24) mois, 

tout ou partie des actions acquises par la Société et à procéder, à due concurrence, à une réduction du 

capital social, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social qui sera, le cas 

échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui l’affecterait postérieurement à la date de la 

présente assemblée, 

 

décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les 

postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y compris 

sur la réserve légale, sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10% du capital de la Société 

après réalisation de la réduction de capital, 

 

confère tous pouvoirs au conseil, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

à l’effet d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives les réductions 

de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier en 

conséquence les statuts de la Société. 

 

Cette autorisation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

 

Dix-neuvième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires ou et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes,  

 

conformément, aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, 

notamment, de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134, L. 228-91, 

L. 228-92 et L. 228-93, 
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délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions 

légales, sa compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou 

plusieurs augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la 

Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) 

donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement 

plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie 

étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du 

conseil d’administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par 

compensation de créances,  

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées 

à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

 

décide que les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel 

de souscription aux actions ordinaires ou valeurs mobilières qui seront, le cas échéant, émises en vertu 

de la présente délégation, 

 

confère au conseil d’administration la faculté d’accorder aux actionnaires le droit de souscrire, à titre 

réductible, un nombre supérieur d’actions ou valeurs mobilières à celui qu’ils pourraient souscrire à 

titre irréductible, proportionnellement aux droits dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la 

limite de leur demande, 

 

décide de fixer à 100.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) 

le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, étant précisé que :  

 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 

plafond global prévu à la Vingt-sixième résolution ci-après,  

 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 

conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits 

des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,  

 

décide de fixer à 50.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 

devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 

délégation, étant précisé que : 

 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Vingt-sixième résolution ci-après,  

 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés à l’article L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 

conseil d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de 

commerce, ou dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société 

conformément aux dispositions de l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 

décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le conseil 

d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 
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- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les 

trois-quarts au moins de l’émission initialement décidée, 

 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, 

et 

 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 

souscrits, 

 

décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre 

de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes, 

 

décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription, le conseil d’administration aura la 

faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres 

correspondants seront vendus, 

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

porteurs des valeurs mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente délégation, renonciation 

expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 

mobilières donneront droit, 

 

précise que la délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-

six (26) mois à compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même 

objet, 

 

décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la 

présente délégation à l’effet notamment : 

 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 

sans prime, 

 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 

échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou 

attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 

capital, 

 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 

porteurs de valeurs mobilières et autres donnant accès au capital de la Société et  

 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois mois, 

 

décide que le conseil d’administration pourra : 

 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 

montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération, 
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- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 

négociations sur le marché Euronext Growth Paris et, plus généralement, 

 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 

fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 

résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives. 

 

 

Vingtième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et offre au public  

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes,  

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, notamment, 

de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91 et L. 228-

92 et L 228-93, 

 

délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions 

légales, sa compétence pour décider, par voie d’offre au public, l’émission, en une ou plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de 

la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) 

donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement 

plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie 

étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du 

conseil d’administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par 

compensation de créances, 

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées 

à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou 

valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation,  

 

décide de laisser au conseil d’administration, si lors de l’utilisation de la présente délégation, les actions 

de la Société étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, la faculté d’instituer au profit 

des actionnaires, sur tout ou partie des émissions, un droit de priorité pour les souscrire pendant le délai 

et selon les termes qu’il fixera conformément aux dispositions de l’article L. 225-135 du code de 

commerce, cette priorité ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, mais pouvant être 

exercée tant à titre irréductible que réductible, 

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

porteurs des valeurs mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente délégation, renonciation 

expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 

mobilières donneront droit, 
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décide de fixer à 100.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) 

le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, étant précisé que :  

 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 

plafond global prévu à la Vingt-sixième résolution ci-après,  

 

- à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 

conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits 

des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,  

 

décide de fixer à 50.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 

devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 

délégation, étant précisé que : 

 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Vingt-sixième résolution ci-après,  

 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 

conseil d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de 

commerce, ou dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société 

conformément aux dispositions de l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 

décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le conseil 

d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 

 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les 

trois-quarts au moins de l’émission initialement décidée, 

 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, 

et 

 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 

souscrits, 

 

décide que le prix d’émission des actions et des valeurs mobilières, susceptibles d’être émises en vertu 

de la présente délégation, sera fixé par le conseil d’administration et sera au moins égal à la moyenne 

pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, telle que le cas échéant 

diminuée d’une décote maximale de 30 % (étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la 

présente délégation, les actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, 

le prix serait fixé conformément aux dispositions de l’article L. 225-136-1° du code de commerce), et 

corrigée en cas de différence de date de jouissance, étant précisé que le prix d’émission des valeurs 

mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, 

le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini ci-

dessus, 

 

précise que la délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-

six (26) mois à compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même 

objet, 
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décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la 

présente délégation à l’effet notamment : 

 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 

sans prime, 

 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 

échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou 

attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 

capital, 

 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 

porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société et  

 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois (3) mois, 

 

décide que le conseil d’administration pourra : 

 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 

montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération, 

 

- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 

négociations sur le marché Euronext Growth Paris et, plus généralement, 

 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 

fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 

résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives. 

 

 

Vingt et unième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières dans le cadre d’une offre au profit 

d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs visée au II de l’article L. 411-2 du code 

monétaire et financier 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes,  

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, notamment, 

de ses articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91 et L. 228-92 et L. 228-

93 et du paragraphe II de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, 
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délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de 

la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) 

donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement 

plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie 

étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du 

conseil d’administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par 

compensation de créances, dans le cadre d’une offre au profit d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle 

restreint d’investisseurs visée au II.2 de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier,  

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées 

à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou 

valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation, 

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à 

leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

 

décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra ni être supérieur à 

100.000 euros, ni, en tout état de cause, excéder les limites prévues par la réglementation applicable au 

jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente assemblée, l’émission de titres de capital 

réalisée par une offre visée à l’article L. 411-2 II du code monétaire et financier est limitée à 20% du 

capital de la Société par période de 12 mois, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du conseil 

d’administration d’utilisation de la présente délégation) montant maximum auquel s’ajoutera, le cas 

échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le 

cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et 

autres droits donnant accès à des actions, 

 

décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 

réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Vingt-sixième résolution ci-dessous, 

 

décide de fixer à 50.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 

devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 

délégation, étant précisé que : 

 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Vingt-sixième résolution ci-après,  

 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée 

par le conseil d’administration conformément aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-92 

alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 

d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de commerce, ou 

dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux 

dispositions de l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 

décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le conseil 

d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 
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- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les 

trois-quarts au moins de l’émission initialement décidée, 

 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, 

 

décide que le prix d’émission des actions sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois 

dernières séances de bourse précédant sa fixation, telle que le cas échéant diminuée d’une décote 

maximale de 30 % (étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, les 

actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-136-1° du code de commerce), corrigée, le cas 

échéant, en cas de différence de date de jouissance, étant précisé que le prix d’émission des valeurs 

mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, 

le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini ci-

dessus, 

 

précise que la délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-

six (26) mois à compter de la présente assemblée et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même 

objet, 

 

décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la 

présente délégation à l’effet notamment : 

 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 

sans prime, 

 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 

échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou 

attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 

capital, 

 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, et  

 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois mois, 

 

décide que le conseil d’administration pourra : 

 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 

montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération, 

 

- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 

négociations sur le marché Euronext Growth Paris et, plus généralement, 
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- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 

fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 

résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives. 

 

 

Vingt-deuxième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit d’une catégorie de personnes assurant la prise ferme des titres de capital de la 

Société susceptibles d’en résulter dans le cadre d’une ligne de financement en fonds propres ou 

obligataire 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes,  

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, notamment, 

de ses articles L. 225-129-2, L-225-129-4, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants du code de 

commerce, 

 

délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euros, en devises 

étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, d’actions 

ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit 

à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de 

créance) donnant accès à des titres de capital de la Société (en ce compris, notamment, des bons de 

souscription d’actions ou des bons d’émission d’actions),  

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées 

à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la 

Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à émettre au profit de la catégorie 

de personnes suivante : tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou 

membre d’un syndicat bancaire de placement ou toute société ou fonds d’investissement s’engageant à 

garantir la réalisation de l’augmentation de capital ou de toute émission susceptible d’entraîner une 

augmentation de capital à terme qui pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation dans le 

cadre de la mise en place d’une ligne de financement en fonds propres ou obligataire, 

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à 

leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 

100.000 euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas 

échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 

 

décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 

réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Vingt-sixième résolution ci-dessous, 
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décide de fixer à 50.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 

devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 

délégation, étant précisé que : 

 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Vingt-sixième résolution ci-après,  

 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée 

par le conseil d’administration conformément aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-92 

alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 

d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de commerce, ou 

dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux 

dispositions de l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 

décide que, le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par 

le conseil d'administration et sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières 

séances de bourse précédant sa fixation, telle que le cas échéant diminuée d’une décote maximale de 

30 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse 

de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles 

de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la 

discrétion du conseil d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et 

applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, 

conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil 

d’administration le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de 

l’émission de la valeur mobilière), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au 

capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant 

perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de 

l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en 

conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé, 

 

précise que la délégation ainsi conférée au conseil est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à 

compter de la présente assemblée, et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la 

présente délégation, à l’effet notamment : 

 

- de décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-

ci sera déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le 

montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  

 

- de fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ; 

 

- d’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le 

nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ;  

 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, d’imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
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montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération, 

 

- de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ;  

 

- d’une manière générale, de passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin 

des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 

l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation 

ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;  

 

- de prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis 

sur tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations, 

 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 

de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le conseil d’administration rendra compte 

à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation 

faite des autorisations conférées dans la présente résolution. 

 

 

Vingt-troisième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires au profit d’une première catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes,  

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, notamment, 

de ses articles L. 225-129-2, L-225-129-4, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants du code de 

commerce, 

 

délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euros, en devises 

étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, d’actions 

ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 

immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société (en ce compris, notamment, des 

bons de souscription d’actions ou des bons d’émission d’actions),  

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées 

à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la 

Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à émettre au profit de la catégorie 

de personnes suivante, actionnaires ou non de la Société, répondant aux caractéristiques suivantes :  
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- sociétés et fonds d’investissement investissant à titre principal ou ayant investi au cours des 36 

derniers mois plus de 1 million d’euros dans des sociétés de croissance dites « small ou mid 

caps » (c'est-à-dire dont la capitalisation lorsqu’elles sont cotées n’excède pas 1.000.000.000 

d’euros) (en ce compris, sans limitation, tout fonds d’investissement ou sociétés de capital-

risque, notamment tout FPCI, FCPI ou FIP) dans le secteur de la biotech/medtech,  

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à 

leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 

100.000 euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas 

échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 

 

décide de fixer à 50.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 

devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 

délégation, étant précisé que : 

 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Vingt-sixième résolution ci-après,  

 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée 

par le conseil d’administration conformément aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-92 

alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 

d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de commerce, ou 

dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux 

dispositions de l'article L. 228-36- A du code de commerce, 

 

décide que, le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par 

le conseil d'administration et sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières 

séances de bourse précédant sa fixation, telle que le cas échéant diminuée d’une décote maximale de 

30 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse 

de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles 

de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la 

discrétion du conseil d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et 

applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, 

conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil 

d’administration le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de 

l’émission de la valeur mobilière), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au 

capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant 

perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de 

l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en 

conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé, 

 

précise que la délégation ainsi conférée au conseil est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à 

compter de la présente assemblée, et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, 

 

décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la 

présente délégation, à l’effet notamment : 
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- de décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-

ci sera déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le 

montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  

 

- de fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ; 

 

- d’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le 

nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ;  

 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, d’imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 

montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération, 

 

- de décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’auraient pas absorbé la totalité de l’émission, 

de limiter le montant de chaque augmentation de capital au montant des souscriptions reçues, 

sous la condition que celles-ci atteignent les trois-quarts au moins de l’émission initialement 

décidée ; 

 

- de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ;  

 

- d’une manière générale, de passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin 

des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 

l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation 

ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;  

 

- de prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis 

sur tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations, 

 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 

de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le conseil d’administration rendra compte 

à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation 

faite des autorisations conférées dans la présente résolution. 

 

 

Vingt-quatrième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires au profit d’une seconde catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes,  

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, notamment, 
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de ses articles L. 225-129-2, L-225-129-4, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants du code de 

commerce, 

 

délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euros, en devises 

étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, d’actions 

ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 

immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société (en ce compris, notamment, des 

bons de souscription d’actions ou des bons d’émission d’actions),  

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées 

à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la 

Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à émettre au profit de la catégorie 

de personnes suivante, actionnaires ou non de la Société, répondant aux caractéristiques suivantes :  

 

- sociétés industrielles actives dans le secteur de la pharma/biotech/medtech prenant, directement 

ou par l’intermédiaire d’une de ses filiales, une participation dans le capital de la Société, 

éventuellement à l’occasion de la conclusion d’un accord commercial ou d’un partenariat avec 

la Société,  

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à 

leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 

100.000 euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas 

échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 

 

décide de fixer à 50.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 

devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 

délégation, étant précisé que : 

 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Vingt-sixième résolution ci-après,  

 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée 

par le conseil d’administration conformément aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-92 

alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 

d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de commerce, ou 

dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux 

dispositions de l'article L. 228-36- A du code de commerce, 
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décide que, le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par 

le conseil d'administration et sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières 

séances de bourse précédant sa fixation, telle que le cas échéant diminuée d’une décote maximale de 

30 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse 

de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles 

de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la 

discrétion du conseil d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et 

applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, 

conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil 

d’administration le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de 

l’émission de la valeur mobilière), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au 

capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant 

perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de 

l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en 

conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé, 

 

précise que la délégation ainsi conférée au conseil est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à 

compter de la présente assemblée, et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, 

 

décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la 

présente délégation, à l’effet notamment : 

 

- de décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-

ci sera déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le 

montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  

 

- de fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ; 

 

- d’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le 

nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ;  

 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, d’imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 

montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération, 

 

- de décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’auraient pas absorbé la totalité de l’émission, 

de limiter le montant de chaque augmentation de capital au montant des souscriptions reçues, 

sous la condition que celles-ci atteignent les trois-quarts au moins de l’émission initialement 

décidée ; 

 

- de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ;  

 

- d’une manière générale, de passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin 

des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 

l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation 

ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;  
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- de prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis 

sur tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations, 

 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 

de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le conseil d’administration rendra compte 

à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation 

faite des autorisations conférées dans la présente résolution. 

 

 

Vingt-cinquième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de 

titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, 

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1 et 

suivants, L. 228-91 et L. 228-92 du code de commerce, 

 

délègue au conseil d’administration sa compétence à l’effet d’augmenter le nombre d’actions ou de 

valeurs mobilières à émettre en cas de demande excédentaire de souscription dans le cadre 

d’augmentations de capital de la Société avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée en vertu 

des résolutions ci-dessus, dans les conditions prévues à l’article L. 225-135-1 et R. 225-118 du code de 

commerce (soit, à ce jour, dans les trente jours de la clôture de la souscription, au même prix que celui 

retenu pour l’émission initiale et dans la limite de 15 % de l’émission initiale), lesdites actions conférant 

les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 

 

précise que le montant nominal de toute augmentation de capital social décidée en vertu de la présente 

délégation dans le cadre d’augmentations de capital de la Société avec ou sans droit préférentiel de 

souscription décidées en vertu des résolutions ci-dessus s’imputera sur le plafond global prévu à la 

Vingt-sixième résolution ci-dessous, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 

supplémentaire des actions ou valeurs mobilières à émettre éventuellement en supplément, pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits 

des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et autres droits donnant accès au capital, 

 

décide que la présente délégation est donnée au conseil d’administration pour une durée de vingt-six 

(26) mois à compter de la présente assemblée, 

 

décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la 

présente délégation à l’effet notamment : 

 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 

sans prime, 
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- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 

échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou 

attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 

capital, 

 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 

et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 

porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital de la Société et  

 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois mois, 

 

décide que le conseil d’administration pourra : 

 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 

présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 

montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital, après chaque opération, 

 

- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 

négociations sur le marché Euronext Growth Paris et, plus généralement, 

 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 

fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 

résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives. 

 

 

Vingt-sixième résolution  

Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des délégations objets des résolutions 

ci-dessus et de la Trente-troisième résolution ci-dessous 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du président et du rapport des commissaires aux comptes, 

 

décide que : 

 

- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

en vertu des délégations conférées aux termes de la 0 , de la Vingtième résolution, de la Vingt 

et unième résolution, de la 0, de la 0, de la 0 et de la Vingt-cinquième résolution ci-dessus et de 

la Trente-troisième résolution ci-dessous est fixé à 100.000 euros (ou la contre-valeur à la date 

d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou en unité de compte établie par référence à 

plusieurs devises), étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des 

actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant 

accès à des actions, 
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- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des 

délégations conférées aux termes des résolutions susvisées est fixé à 50.000.000 euros (ou la 

contre-valeur à la date d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou en unité de compte établie 

par référence à plusieurs devises), étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de 

créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à 

l’article L. 228-40 du code de commerce. 

 

 

Vingt-septième résolution  

Délégation de compétence consentie au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par l’article L. 225-

130 du code de commerce,  

 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  

 

conformément, notamment, aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, et L. 225-130 du 

code de commerce, 

 

délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues dans la 

loi, durant une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée générale, sa compétence 

pour décider une ou plusieurs augmentations du capital par incorporation au capital de primes, réserves, 

bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme 

d’attribution d’actions gratuites nouvelles, d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ou 

d’emploi conjoint de ces deux procédés, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions 

anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 

 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi 

réalisées immédiatement et/ou à terme ne pourra être supérieur à 10.000 euros, montant auquel 

s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 

conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès 

à des actions, étant précisé que ce plafond est fixé de façon autonome et distincte du plafond visée à la 

Vingt-sixième résolution ci-dessus, 

 

décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du code de commerce, qu’en cas d’usage 

par le conseil d’administration de la présente délégation, les droits formant rompus ne seront pas 

négociables et que les titres correspondants seront vendus, les sommes provenant de la vente étant 

allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation. 

 

 

Vingt-huitième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil à l'effet d’émettre et attribuer à titre gratuit des bons 

de souscription de parts de créateur d'entreprise  

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

extraordinaires,  

 

après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 

comptes,  

constatant que la Société remplit l’ensemble des conditions requises pour l’émission de bons de 

souscription de parts de créateur d’entreprise dans les conditions prévues à l’article 163 bis G du Code 



49 

général des impôts,  

délègue au conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, à titre gratuit, 

d'un nombre maximum de 940.000 bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (les 

« BSPCE »), donnant chacun droit à la souscription d’une action ordinaire de la Société,  

 

décide en conséquence de fixer à 940.000 actions d’une valeur nominale de 0,01 euro l’une, le nombre 

total maximum d’actions pouvant être souscrites sur exercice des BSPCE, étant précisé que ce nombre 

s’imputera sur le plafond global prévu à la Trente-deuxième résolution ci-dessous, 

 

décide de supprimer, pour ces BSPCE, le droit préférentiel de souscription des actionnaires, lesdits 

BSPCE ne pouvant être attribués qu'à la catégorie de bénéficiaires suivante : salariés ou dirigeants 

sociaux soumis au régime fiscal des salariés (président, directeur général et directeur général délégué) 

de la Société, et des sociétés dont la Société détient au moins 75 % du capital ou des droits de vote, en 

fonction à la date d'attribution des BSPCE, ou de toute personne éligible en application des dispositions 

légales applicables à la date d’attribution des BSPCE (ci-après les « Bénéficiaires »), 

décide, conformément aux dispositions du paragraphe III de l'article 163 bis G du Code général des 

impôts, de déléguer la décision d’émission et d’attribution des BSPCE ainsi que le soin de fixer la liste 

des Bénéficiaires et la quotité des BSPCE attribuée à chaque Bénéficiaire ainsi désigné au conseil 

d’administration, 

autorise, en conséquence, le conseil d’administration, dans les termes qui précèdent, à procéder à 

l'émission et à l'attribution des BSPCE, en une ou plusieurs fois pour tout ou partie des Bénéficiaires, 

décide de déléguer au conseil d’administration le soin de fixer, pour chaque Bénéficiaire, les termes 

des BSPCE, en ce inclus, le calendrier d’exercice des BSPCE, étant précisé que ceux-ci devront être 

exercés au plus tard dans les dix (10) ans de leur émission et que les BSPCE qui n'auraient pas été 

exercés à l'expiration de cette période de dix (10) années seront caducs de plein droit, 

 

décide que la présente autorisation prendra fin et que les BSPCE qui n’auraient pas encore été attribués 

par le conseil d’administration seront automatiquement caducs à la plus prochaine des dates suivantes: 

(i) à l’expiration d’un délai de 18 mois à compter de la présente assemblée ou (ii) la date à laquelle les 

conditions prévues à l'article 163 bis G du Code général des impôts cesseraient d'être satisfaites, 

 

décide que chaque BSPCE permettra la souscription, aux conditions de l’article 163 bis G III du Code 

général des impôts ainsi qu’aux conditions ci-après définies, d’une action ordinaire d’une valeur 

nominale de 0,01 euro à un prix d’exercice, déterminé par le conseil d’administration au moment de 

l’attribution des BSPCE, et devra être au moins égal à plus élevée des deux valeurs suivantes :  

 

- à la moyenne des cours moyens pondérés par les volumes des trois (3)  dernières séances de 

bourse sur le marché Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché sur lequel les actions de 

la Société seraient alors admises précédant le jour de la décision du conseil d’administration 

d’attribuer les BSPCE, 

 

- si une ou plusieurs augmentations de capital étai(en)t réalisée(s) moins de six mois avant la 

décision du conseil d’administration d'attribuer les BSPCE concernés, le prix de souscription 

d'une action ordinaire de la Société retenu dans le cadre de la plus récente desdites 

augmentations de capital appréciée à la date d'attribution de chaque BSPCE ; 
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étant précisé que, pour déterminer le prix de souscription d’une action ordinaire sur exercice d’un 

BSPCE, le conseil d’administration ne tiendra pas compte des augmentations de capital résultant de 

l'exercice de bons de souscription de parts de créateur d'entreprise, de bons de souscription d'actions ou 

d'options de souscription d’actions comme de l’attribution d’actions gratuites, 

décide que les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur 

souscription par versement en numéraire, y compris par compensation avec des créances liquides et 

exigibles, 

décide que les actions nouvelles remises à chaque Bénéficiaire lors de l'exercice de ses BSPCE seront 

soumises à toutes les dispositions statutaires et porteront jouissance au premier jour de l'exercice au 

cours duquel elles auront été émises, 

décide que, conformément à l’article 163 bis G-II du Code général des impôts, les BSPCE seront 

incessibles, qu’ils seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une inscription en compte, 

décide l'émission des 940.000 actions ordinaires d’une valeur nominale de 0,01 euro au maximum 

auxquelles donnera droit l'exercice des BSPCE émis, 

précise qu’en application des dispositions des articles L. 228-91 et L. 225-132 du Code de commerce, 

la présente décision emporte au profit des porteurs de BSPCE renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les BSPCE donnent droit,  

rappelle qu’en application de l’article L. 228-98 du Code de commerce : 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes et réalisée par voie de diminution du 

nombre des actions, les droits des titulaires des BSPCE quant au nombre d'actions à recevoir 

sur exercice des BSPCE seront réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été 

actionnaires dès la date d’émission des BSPCE ; 

 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes et réalisée par voie de diminution de la 

valeur nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSPCE donnent 

droit restera inchangé, la prime d'émission étant augmentée du montant de la diminution de la 

valeur nominale ; 

 

décide en outre que : 

- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 

nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSPCE donnent droit 

sera réduit à due concurrence ; 

 

- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 

actions, les titulaires des BSPCE, s'ils exercent leurs BSPCE, pourront demander le rachat de 

leurs actions dans les mêmes conditions que s'ils avaient été actionnaires au moment du rachat 

par la Société de ses propres actions, 

 

décide, ainsi qu’il est prévu par l’article L. 228-98 du code de commerce, que la Société est autorisée, 

sans avoir à solliciter l’autorisation des titulaires des BSPCE à modifier sa forme et son objet social, 

 

décide qu’en application des dispositions de l’article L. 228-98 du code de commerce, la Société est 

autorisée à modifier les règles de répartition de ses bénéfices, amortir son capital et créer des actions de 

préférence entraînant une telle modification ou un tel amortissement sous réserve de prendre les 

dispositions nécessaires au maintien des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 

capital dans les conditions définies à l’article L. 228-99 du code commerce ; sous ces mêmes réserves, 

elle peut créer des actions de préférence, 
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autorise la Société à imposer aux titulaires des BSPCE le rachat ou le remboursement de leurs droits 

ainsi qu’il est prévu à l’article L. 208-102 du Code de commerce, 

 

décide, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l'ajustement prévu à l'article L. 228-99 3° du 

Code de commerce, que l'ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l'article R. 228-

91 du Code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la 

valeur de l'action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par 

le conseil d’administration en fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu 

lors de la dernière opération intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport de 

titres, vente d’actions, etc.…) au cours des six (6) mois précédant la réunion dudit conseil 

d’administration ou, à défaut de réalisation d’une telle opération au cours de cette période, en fonction 

de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au conseil d’administration (et qui sera validé 

par les commissaires aux comptes de la Société), 

décide de donner tous pouvoirs au conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente résolution, 

et notamment à l’effet :  

 

- d’émettre et attribuer les BSPCE et d’arrêter les conditions d’exercice et les modalités 

définitives des BSPCE, en ce inclus le calendrier d’exercice, conformément aux dispositions 

de la présente résolution et dans les limites fixées dans la présente résolution ; 

 

- de constater le nombre d'actions ordinaires émises par suite d'exercice des BSPCE, procéder 

aux formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et apporter aux 

statuts les modifications corrélatives ; 

 

- de prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSPCE en cas 

d'opération financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et 

réglementaires en vigueur ; 

 

- d'une manière générale, de prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à la présente 

émission. 

 

Cette délégation met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

 

Vingt-neuvième résolution  

Autorisation à donner au conseil d’administration de consentir des options de souscription ou d’achat 

d’actions de la Société 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

extraordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du président et du rapport des commissaires aux comptes, 

 

autorise le conseil d’administration, dans le cadre des articles L. 225-177 à L. 225-185 du code de 

commerce, à consentir, pendant les périodes autorisées par la loi, en une ou plusieurs fois, au bénéfice 

des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre eux) de la 

Société et des sociétés et groupements d’intérêt économique liés à la Société dans les conditions définies 

à l’article L. 225-180-I dudit code, des options donnant droit à la souscription ou à l’achat d’actions 

ordinaires, étant précisé que : 

 

- le nombre d’options attribuées au titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à 

l’achat ou la souscription de plus de 940.000 actions d’une valeur nominale de 0,01 euro l’une,  
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- ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la Trente-deuxième résolution ci-dessous, 

et 

 

- le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice des options de souscription 

d’actions attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du capital 

social, 

 

précise que le conseil devra, si les actions les actions de la Société devaient être admises aux 

négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, pour pouvoir attribuer des options de 

souscription ou d’achat d’actions aux dirigeants de la Société visés au quatrième alinéa de l’article 

L. 225-185 du code de commerce, se conformer aux dispositions de l’article L. 225-186-1 du code de 

commerce, 

 

décide que cette autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, 

renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient 

émises au fur et à mesure des levées d’options de souscription, et sera mise en œuvre dans les conditions 

et selon les modalités prévues par la loi et la réglementation en vigueur au jour de l’attribution des 

options d’achat ou de souscription selon le cas, 

 

décide que le prix d’achat ou de souscription par action sera fixé par le conseil d’administration au jour 

où l’option est consentie dans les limites prévues par la loi et la présente résolution, sans pouvoir être 

inférieur à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de la moyenne des cours cotés aux vingt séances de 

bourse précédant le jour de la décision du conseil d’attribuer les options, arrondi au centime d’euro 

supérieur, ni s’agissant des options d’achat, à 80 % du prix moyen d’achat des actions auto-détenues 

par la Société, arrondi au centime d’euro supérieur, 

 

décide que le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions auxquelles les options donnent droit 

ne peut être modifié pendant la durée des options, étant toutefois précisé que, si la Société venait à 

réaliser une des opérations visées à l’article L. 225-181 du code de commerce, elle devrait prendre les 

mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires d’options dans les conditions prévues 

à l’article L. 228-99 du code de commerce.  

 

décide que, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° 

du code de commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-91 

du code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur 

de l’action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le conseil 

d’administration en fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu lors de la 

dernière opération intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport de titres, vente 

d’actions, etc.) au cours des six (6) mois précédent la réunion dudit conseil d’administration, ou, à 

défaut de réalisation d’une telle opération au cours de cette période, en fonction de tout autre paramètre 

financier qui apparaîtra pertinent au conseil d’administration (et qui sera validé par les commissaires 

aux comptes de la Société), 

 

décide qu’en cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles valeurs mobilières donnant 

accès au capital ainsi qu’en cas de fusion ou de scission de la Société, le conseil d’administration pourra 

suspendre, le cas échéant, l’exercice des options, 

 

fixe à dix (10) ans à compter de leur attribution la durée de validité des options, étant toutefois précisé 

que ce délai pourra être réduit par le conseil d’administration pour les bénéficiaires résidents d’un pays 

donné dans la mesure où cela serait nécessaire afin de respecter la loi dudit pays, 
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donne tous pouvoirs au conseil d’administration dans les limites fixées ci-dessus pour : 

 

- déterminer l’identité des bénéficiaires des options d’achat ou de souscription d’actions ainsi 

que le nombre d’option à attribuer à chacun d’eux ; 

 

- fixer le prix d’achat et/ou de souscription des actions auxquelles les options donnent droit dans 

la limite des textes susvisés, étant précisé que le prix de souscription par action devra être 

supérieur au montant de la valeur nominale de l’action ; 

 

- veiller à ce que le nombre d’options de souscription d’actions consenties par le conseil 

d’administration soit fixé de telle sorte que le nombre total d’options de souscription d’actions 

attribuées et non encore levées ne puisse donner droit à souscrire à un nombre d’actions 

excédant le tiers du capital social ; 

 

- arrêter les modalités du plan d’options de souscription ou d’achat d’actions et fixer les 

conditions dans lesquelles seront consenties les options, en ce compris, notamment, le 

calendrier d’exercice des options consenties qui pourra varier selon les titulaires ; étant précisé 

que ces conditions pourront comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout 

ou partie des actions émises sur exercice des options, dans les limites fixées par la loi ; 

 

- déterminer les conditions de performance dont seront assorties les options, le cas échéant, 

attribuées aux dirigeants mandataires sociaux de la Société dès lors que les actions de la Société 

seront admises aux négociations sur un marché réglementé, 

 

- procéder aux acquisitions d’actions de la Société le cas échéant nécessaires à la cession des 

éventuelles actions auxquelles les options d’achat d’actions donnent droit ; 

 

- accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 

définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation 

faisant l’objet de la présente délégation ; 

 

- imputer, s’il le juge nécessaire, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter 

la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

 

- modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 

 

décide que la présente autorisation, conférée pour une durée de trente-huit (38) mois à dater de ce jour,  

 

décide que le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des 

opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution. 

 

 

Trentième résolution  

Autorisation à donner au conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions 

existantes ou à émettre 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

extraordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du président et du rapport des commissaires aux comptes, 

 

conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du code de commerce, 
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autorise le conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs, fois, à l’attribution gratuite 

d’actions existantes ou à émettre par la Société, au profit des membres du personnel salarié de la Société, 

ou de certaines catégories d’entre eux, et/ou de ses mandataires sociaux qui répondent aux conditions 

fixées par l’article L. 225-197-1, II du code de commerce, ainsi qu’au profit des membres du personnel 

salarié des sociétés ou groupements d’intérêt économique dont la Société détiendrait, directement ou 

indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote à la date d’attribution des actions 

concernées, 

 

précise que, le conseil, dès lors que les actions de la Société seront admises aux négociations sur le 

marché réglementé d’Euronext Paris, devra pour pouvoir procéder à l’attribution gratuite d’actions aux 

mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1, II du code de 

commerce, se conformer aux dispositions de l’article L. 225-197-6 du code de commerce, 

 

décide de fixer à 940.000 actions d’une valeur nominale unitaire de 0,01 euro le nombre total d’actions 

susceptibles d’être attribuées gratuitement par le conseil d’administration en vertu de la présente 

autorisation, étant précisé que le nombre total d’actions attribuées gratuitement par le conseil ne pourra 

jamais dépasser la limite globale de 10 % du capital existant de la Société à la date de décision de leur 

attribution, et que ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la Trente-deuxième résolution ci-

dessous,  

 

décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, sous réserve de remplir les 

conditions ou critères éventuellement fixés par le conseil, au terme d’une durée d’au moins un (1) an 

(la « Période d’Acquisition ») et que les bénéficiaires de ces actions devront, le cas échéant, les 

conserver pendant une durée fixée par le conseil (la « Période de Conservation ») qui, cumulée avec 

celle de la Période d’Acquisition, ne pourra être inférieure à deux (2) ans, 

 

décide, par dérogation à ce qui précède, que les actions seront définitivement attribuées avant le terme 

de la Période d’Acquisition en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 

deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale, 

 

décide que les actions attribuées seront librement cessibles en cas de demande d’attribution formulée 

par les héritiers d’un bénéficiaire décédé ou en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant à leur 

classement dans les catégories précitées du code de la sécurité sociale, 

 

décide que les durées de la Période d’Acquisition et de la Période de Conservation seront fixées par le 

conseil dans les limites susvisées, 

 

prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 du code de commerce, lorsque 

l’attribution porte sur des actions à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des 

bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 

de souscription aux actions nouvelles émises, l’augmentation de capital correspondante étant 

définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive des actions aux bénéficiaires, 

 

prend acte que la présente décision emporte, en tant que de besoin, renonciation des actionnaires en 

faveur des attributaires d’actions gratuites, à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui, le cas 

échéant, servira en cas d’émission d’actions nouvelles à l’issue de la Période d’Acquisition, pour la 

réalisation de laquelle tous pouvoirs sont délégués au conseil, 

 

délègue au conseil tous pouvoirs à l’effet de : 

 

- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement 

à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions 

nouvelles à attribuer, 
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- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que le nombre d’actions 

susceptibles d’être attribuées gratuitement à chacun d’eux, 

 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution de ces actions, 

 

- déterminer les conditions de performance dont seront assorties les actions gratuites, le cas 

échéant, attribuées aux dirigeants mandataires sociaux de la Société dès lors que les actions de 

la Société seront admises aux négociations sur un marché réglementé, 

 

le cas échéant : 

 

- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital corrélative(s) à l’émission des 

éventuelles actions nouvelles attribuées gratuitement, 

 

- procéder aux acquisitions d’actions le cas échéant nécessaires à la remise des éventuelles 

actions existantes attribuées gratuitement, 

 

- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des 

bénéficiaires, 

 

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre 

de la présente autorisation rendra nécessaire, 

 

fixe à trente-huit (38) mois à compter de ce jour la durée de validité de la présente autorisation. 

 

 

Trente et unième résolution  

Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer des 

bons de souscription d’actions au profit (i) de membres et censeurs du conseil d’administration de la 

Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de 

la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de consultant 

à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout comité mis en place par le conseil 

d’administration ou que le conseil d’administration viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité 

de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, 

 

connaissance prise du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, 

 

délègue au conseil d’administration sa compétence pour attribuer un nombre maximum de 300.000 

bons de souscription d’actions ordinaires (les « BSA ») donnant chacun droit à la souscription d’une 

action ordinaire de la Société d’une valeur nominale de 0,01 euro, étant précisé que ce nombre 

s’imputera sur le plafond global prévu à la Trente-deuxième résolution ci-dessous, 

 

décide que le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le conseil d’administration au jour de 

l’émission dudit BSA en fonction des caractéristiques de ce dernier et sera au moins égal à 5 % de la 

moyenne des cours moyens pondérés par les volumes des cinq (5) dernières séances de bourse sur le 

marché Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient 

alors admises précédant la date d’attribution dudit BSA par le conseil, 
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décide de supprimer, pour ces BSA, le droit préférentiel de souscription des actionnaires, lesdits BSA 

ne pouvant être attribués qu’à la catégorie de bénéficiaires suivante : (i) de membres et censeurs du 

conseil d’administration de la Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité 

de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat 

de services ou de consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout comité 

mis en place par le conseil d’administration ou le conseil d’administration viendrait à mettre en place 

n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales (les 

« Bénéficiaires »), 

 

décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138-I du code de commerce, de déléguer au 

conseil d’administration, le soin de fixer la liste des Bénéficiaires et la quotité des BSA attribuée à 

chaque Bénéficiaire ainsi désigné,  

 

autorise en conséquence le conseil d’administration, dans la limite de ce qui précède, à procéder à 

l’émission et à l’attribution des BSA, en une ou plusieurs fois pour chaque Bénéficiaire, 

 

décide de déléguer au conseil d’administration pour chaque Bénéficiaire, les conditions et modalités 

d’exercice des BSA et, en particulier, le prix d’émission des BSA, le Prix d’Exercice et le calendrier 

d’exercice des BSA, étant précisé que ceux-ci devront être exercés au plus tard dans les dix (10) ans de 

leur émission et que les BSA qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période de dix (10) 

années seront caducs de plein droit, 

 

décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce 

jour, et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, 

 

décide que le prix d’exercice d’un BSA, qui sera déterminé par le conseil d’administration au moment 

de l’attribution des BSA, devra être au moins égal à la moyenne des cours moyens pondérés par les 

volumes des trois (3) dernières séances de bourse sur le marché Euronext Growth Paris ou sur tout autre 

marché sur lequel les actions de la Société seraient alors admises précédant le jour de la décision du 

conseil d’administration d’attribuer les BSA, 

 

décide que les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur 

souscription, soit par versement en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et 

exigibles, 

 

décide que les actions nouvelles remises au Bénéficiaire lors de l’exercice de ses BSA seront soumises 

à toutes les dispositions statutaires et porteront jouissance au premier jour de l’exercice au cours duquel 

elles auront été émises, 

 

décide que les BSA seront cessibles. Ils seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une 

inscription en compte, 

 

décide l’émission des 300.000 actions ordinaires d’une valeur nominale de 0,01 euro l’une au maximum 

auxquelles donnera droit l’exercice des BSA émis, 

 

précise qu’en application des dispositions des articles L. 228-91 et L. 225-132 du code de commerce, 

la présente décision emporte au profit des porteurs de BSA renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les BSA donnent droit,  

 

rappelle qu’en application de l’article L. 228-98 du code de commerce : 
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- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 

actions, les droits des titulaires des BSA quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice des 

BSA seront réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la 

date d’émission des BSA ; 

 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 

nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA donnent droit 

restera inchangé, la prime d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur 

nominale ; 

 

décide en outre que : 

 

- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 

nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA donnent droit sera 

réduit à due concurrence ; 

 

- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 

actions, les titulaires des BSA, s’ils exercent leurs BSA, pourront demander le rachat de leurs 

actions dans les mêmes conditions que s’ils avaient été actionnaires au moment du rachat par 

la Société de ses propres actions, 

 

décide, ainsi qu’il est prévu par l’article L. 228-98 du code de commerce, que la Société est autorisée, 

sans avoir à solliciter l’autorisation des titulaires des BSA à modifier sa forme et son objet social, 

 

décide qu’en application des dispositions de l’article L. 228-98 du code de commerce, la Société est 

autorisée à modifier les règles de répartition de ses bénéfices, amortir son capital et créer des actions de 

préférence entraînant une telle modification ou un tel amortissement sous réserve de prendre les 

dispositions nécessaires au maintien des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 

capital dans les conditions définies à l’article L. 228-99 du code commerce ; sous ces mêmes réserves, 

elle peut créer des actions de préférence, 

 

autorise la Société à imposer aux titulaires des BSA le rachat ou le remboursement de leurs droits ainsi 

qu’il est prévu à l’article L. 208-102 du code de commerce, 

 

décide que, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° du code 

de commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-91 du code de 

commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur de l’action avant 

détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le conseil d’administration en 

fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu lors de la dernière opération 

intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport de titres, vente d’actions, etc.) au cours 

des six (6) mois précédent la réunion dudit conseil d’administration, ou, à défaut de réalisation d’une telle 

opération au cours de cette période, en fonction de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au 

conseil d’administration (et qui sera validé par les commissaires aux comptes de la Société), 

 

décide de donner tous pouvoirs au conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation, 

et à l’effet : 

 

- d’émettre et attribuer les BSA et d’arrêter le prix de souscription, les conditions d’exercice et 

les modalités définitives des BSA conformément aux dispositions de la présente résolution et 

dans les limites fixées dans la présente résolution ; 

 

- de déterminer l’identité des Bénéficiaires des BSA ainsi que le nombre de BSA à attribuer à 

chacun d’eux ; 
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- fixer le prix de l’action qui pourra être souscrite en exercice d’un BSA dans les conditions 

susvisées ; 

 

- de constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSA, de procéder 

aux formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et d’apporter aux 

statuts les modifications corrélatives ; 

 

- de prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSA en cas d’opération 

financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et réglementaires 

en vigueur ; 

 

- d’une manière générale, de prendre toute mesure et d’effectuer toute formalité utile à la présente 

émission. 

 

Trente-deuxième résolution  

Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu de la Vingt-huitième résolution, de 

la Vingt-neuvième résolution, de la Trentième résolution et de la 0 ci-dessus 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du président et du rapport des commissaires aux comptes,   

 

décide que la somme (i) des actions susceptibles d’être émises sur exercice des bons de souscription de 

parts de créateur d’entreprise qui seraient attribués en vertu de la Vingt-huitième résolution ci-dessus, 

(ii) des actions susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice des options qui seraient attribuées 

en vertu de la Vingt-neuvième résolution ci-dessus, (iii) des actions qui seraient attribuées gratuitement 

en vertu de la Trentième résolution ci-dessus, et (iv) des actions susceptibles d’être émises sur exercice 

des bons de souscription d’actions qui seraient émis en vertu de la 0 ci-dessus ne pourra excéder 

1.240.000 actions d’une valeur nominale de 0,01 euro chacune, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond 

le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux stipulations 

contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à 

des actions. 

 

Trente-troisième résolution  

Délégation à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission 

d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des salariés adhérant 

au plan d’épargne groupe 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du président et du rapport des commissaires aux comptes,  

 

conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants et L. 225-

138-1 du code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et suivants du code du travail, 

 

délègue au conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de décider l’émission, en une ou plusieurs 

fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 

donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société 

réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la Société et, le cas échéant, des entreprises, 

françaises ou étrangères, qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du code de 

commerce et de l’article L. 3344-1 du code du travail, 
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décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

application de la présente résolution ne devra pas excéder 3.238 euros, montant maximum auquel 

s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 

conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à 

des actions,  

 

décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 

réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Vingt-sixième résolution ci-dessus, 

 

décide que le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances 

donnant accès au capital susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 3.000 euros (ou la 

contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que ce montant 

s’imputera sur le plafond global visé à la Vingt-sixième résolution ci-dessus,  

 

décide que le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au capital 

sera déterminé par le conseil d’administration dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 à 

L. 3332-23 du code du travail, 

 

décide de supprimer, en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise, le droit préférentiel de 

souscription des actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 

immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires, à émettre, 

 

décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 

avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et sous les conditions précisées ci-

dessus, à l’effet notamment : 

 

- de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de 

fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les 

dispositions légales ou réglementaires applicables, 

 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de 

la présente résolution, et, notamment, de fixer les dates d’ouverture et de clôture des 

souscriptions, les dates de jouissance, les modalités de libération des actions et des autres 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, de consentir des délais pour la 

libération des actions et, le cas échéant, des autres valeurs mobilières donnant accès au capital 

de la Société, 

 

- de demander l’admission en bourse des titres créés, de constater la réalisation des 

augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement 

souscrites et de procéder à la modification corrélative des statuts, d’accomplir, directement ou 

par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et, 

d’imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

afférentes à ces augmentations et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter 

la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation. 

 

fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la date de la présente assemblée, la durée de validité de la 

délégation faisant l’objet de la présente résolution. 

 

--ooOoo-- 
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PHARNEXT  

Société anonyme 

Siège social : 11-13, rue René Jacques – 92130 Issy-les-Moulineaux 

498 098 425 R.C.S. Nanterre 

 

 

 

 

EXPOSE SOMMAIRE DE L’ACTIVITE  

 

Exercice clos le 31 décembre 2018 

 

 

 

 
Situation de la Société et activité au cours de l’exercice écoulé 

 

Pharnext est une société biopharmaceutique basée en France. Elle a été créée en 2007 par d’éminents 

scientifiques et entrepreneurs, dont le Professeur Daniel Cohen, un des pionniers de la génomique 

moderne. Pharnext développe de nouveaux traitements ciblant des maladies neurologiques sévères – 

rares ou communes – actuellement sans solution thérapeutique satisfaisante.  

 

Ces traitements, appelés PléotherapieTM, sont des combinaisons synergiques de médicaments déjà 

approuvés, mais pour d’autres maladies. Ils sont développés à de nouvelles doses optimales plus faibles 

et sous une nouvelle formulation galénique. 

 

Au cours de l’exercice Pharnext a poursuivi ses travaux de recherche et développement sur ses deux 

principaux pléomédicaments : PXT3003 (Maladie de Charcot-Marie-Tooth) et PXT864 (Maladie 

d’Alzheimer) ; 

PLEO-CMT-02 est une étude pivotale de Phase 3 sur le produit-candidat PXT3003, multicentrique, 

randomisée, en double aveugle, contrôlée versus placebo, comprenant trois bras, initiée en décembre 

2015 et qui a recruté 323 patients atteints de CMT1A légère à modérée dans 30 centres cliniques à 

travers l’Europe, les Etats-Unis et le Canada. Sur une période de 15 mois, Pharnext a comparé en bras 

parallèles l'efficacité et la tolérance de deux doses de PXT3003 administrées par voie orale avec le 

placebo. Le critère principal d'évaluation de l'efficacité était la variation du score ONLS à 12 et 15 mois 

de traitement afin de mesurer l'amélioration fonctionnelle des patients sous PXT3003. Les critères 

secondaires additionnels d’évaluation ont inclus des mesures fonctionnelles et électrophysiologiques. 

Le 16 octobre 2018, Pharnext a annoncé des résultats « top-line » positifs de cet essai clinique pivot de 

Phase 3(PLEO-CMT), pour le traitement de la Maladie de Charcot-MarieTooth (CMT 1-A).  

 

PLEO-CMT-FU est une étude d’extension de Phase 3, multicentrique, d’une durée de 9 mois, initiée 

en mars 2017 dans le but d’évaluer le profil d’innocuité et de tolérance de PXT3003 à long terme. Les 

patients ayant terminé l’étude PLEO-CMT (c’est-à-dire 15 mois de traitement en double aveugle avec 

une des deux doses active de PXT3003 ou un placebo) continuent ou commencent le traitement avec 

PXT3003. Les patients ayant reçu PXT3003 dans l’étude principale PLEO-CMT continuent à la même 

dose, tandis que ceux ayant reçu un placebo reçoivent aléatoirement une des deux doses actives de 

PXT3003.  
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PXT864 et PLEODIAL™ : ETUDE CLINIQUE EXPLORATOIRE DE PHASE 2 DE PXT864 POUR 

LE TRAITEMENT DE LA MALADIE D’ALZHEIMER  

 

La maladie d’Alzheimer est l’indication thérapeutique la plus avancée pour PTX864. Des 

développements dans d’autres maladies neurodégénératives, dont la Sclérose Latérale Amyotrophique 

(SLA), sont également prévus. PXT864 est une combinaison synergique fixe à faible dose de baclofène 

et d’acamprosate. PXT864 agit grâce à un nouveau mécanisme d’action qui cible un déséquilibre 

métabolique dans le cerveau de patients souffrant de la maladie d’Alzheimer.  

 

Sur la base de l’essai clinique PLEODIAL exploratoire, multicentrique, en simple aveugle Pharnext 

envisage de futures études cliniques, telle qu’une étude clinique de Phase 2 internationale 

multicentrique avec un design adaptatif.  

 

Pour mémoire, Pharnext a réalisé une opération de financement dans le cadre d’un partenariat 

stratégique signé le 10 mai 2017 avec le Groupe Chinois Tasly Pharmaceutical avec un versement total 

de 20.000.000 d’euros par Tasly (Hong-Kong) Pharmaceuticals Ltd en contrepartie de la souscription 

à 400 000 actions pour 5.000.000 d’euros et à des obligations convertibles pour 15.000.000 d’euros.  

 

Au cours de l’exercice 2018, une nouvelle tranche d’obligations a été souscrite par Tasly 

Pharmaceutical à hauteur de 10 millions d’euros à des conditions identiques à celles contractualisées 

pour la première tranche. Le montant total des obligations convertibles détenues par Tasly représente 

25 millions d’euros au 31.12.2018.  

 

Plusieurs levées de fonds supplémentaires ont été réalisées sur l’exercice 2018, auprès de CB Lux (6,058 

millions d’euros par émission d’Absa), Yorkville et IPF Partners (15 millions d’euros par émission 

obligataire). Le total de ces levées représente en entrée nette de trésorerie 31,2 Millions d’Euros sur 

2018. 

 

--ooOoo-- 
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Tableau des résultats des cinq derniers exercices 

(normes comptables françaises) 

 

 

  

Exercice 

31/12/2014

Exercice 

31/12/2015

Exercice 

31/12/2016

Exercice 

31/12/2017

Exercice 

31/12/2018

CAPITAL FIN EXERCICE
Capital social 64 269 64 269 107 926 112 434 120 803

Nombre d'actions ordinaires (*) 64 269 64 269 10 792 615 11 243 415 12 080 251

OPERATIONS ET RESULTATS DE L'EXERCICE
Chiffre d'Affaires 0 0 0 0 2 686 780

Résultat avant impôts, participation des salariés 

et dotations aux amortissements et provisions
-10 953 477 -12 347 304 -19 106 139 -24 287 646 -26 227 478

Impôts sur les bénéfices (Crédit Impôt Recherche 

& CICE)
2 194 894 2 247 753 3 871 947 3 942 368 3 875 854

Participation des salariés 0 0 0 0 0

Résultat après impôts, participation des salariés 

et dotations aux amortissements et provisions
-9 223 587 -10 591 098 -19 891 170 -20 336 585 -22 190 972

Résultat redistribué 0 0 0 0 0

RESULTAT PAR ACTIONS (*)
Résultat après impôts, participation des salariés, 

mais avant dotations aux amortissements et 

provisions

-170 -192 -1,77 -2,16 -2,17

Résultat après impôts, participation des salariés 

et dotations aux amortissements et provisions
-144 -165 -1,84 -1,81 -1,84

Dividende attribué à chaque action 0 0 0 0 0

PERSONNEL
Effectif moyen des salariés employés pendant 

l'exercice
34 34 36 43 45

Montant de la masse salariale de l'exercice 2 927 164 2 811 054 3 227 487 3 888 482 4 167 633

Montant des sommes versées en avantages 

sociaux en euros (Sécurité Sociale, oeuvres 

sociales, etc…)

1 142 293 1 261 650 1 413 595 1 738 036 1 849 856
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DEMANDE D’ENVOI 

DE DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

 

 

Je soussigné (e) : 

 

NOM ET PRENOM      ____________________________________________________________ 

 

 

ADRESSE    _____________________________________________________________________ 

 

________________________________________________________________________________ 

 

Adresse courriel   __________________________________________________________________ 

 

 

 

Propriétaire de____________________ action(s) sous la forme :  

 

- nominative, 

 

- au porteur, inscrites en compte chez : ___________________________________________(1) 

 

 

reconnais avoir reçu les documents afférents à l’assemblée générale à caractère mixte du 26 juin 2019 

et visés à l’article R. 225-81 du code de commerce, 

 

prie la société PHARNEXT de lui faire parvenir, en vue de ladite assemblée, les documents visés à 

l’article R 225-83 du code de commerce, au format suivant : 

 

 papier, à l’adresse postale ci-dessus, 

 

 électronique, à l’adresse électronique ci-dessus. 

 

 

 A 

 Le 

 

 

 Signature : 

 

 

 
NOTA : « Conformément aux dispositions de l’article R 225-88 alinéa 3 du code de commerce, les 

actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l’envoi 

des documents visés aux articles R. 225-81 et R 225-83 dudit code à l’occasion de chacune des assemblées 

d’actionnaires ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, mention devra être 

portée sur la présente demande. 

 

(1) indication de la banque, de l’établissement financier ou du courtier en ligne, etc. teneur de compte (le 

demandeur doit justifier de sa qualité d’actionnaire par l’envoi d’une attestation de détention délivrée par 

l’Intermédiaire habilité). 


